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TIRAGE DU Juin'. 

• ACTES 0FFIGÏSL3. 

WO«EIHrATION3 £UDXOZJLSIl£B 

par décret impérial, ea date du 17 mai, sont nom-

nés: 

Conseiller à la Cour impériale d'Angers, M. Charil, vice-

résîJent du Tribunal de première instance de la même ville, 
 nlanoment dp. M. I .abhé fl<> G 

M. Desarnauts, 1845, avocat; — 9 novembre 1845, substi-

tut à Villefranche; — 10 murs 1849, substitut à Saint-Gau 

dons; — 9 juillet 1850, substitut à Moissac; —24 juillet 1852, 
procureur de la République à Gaillac. 

M. Bourqueriiu ;1SB2, ancien magistrat; — 25 mai 1852, 
substitut à Albi. 

M. Bellet, 1850, avocat docteur en droit; — 28 janvier 
1830. substitut à Gaillac. . 

M. Irai, 29 août 1847, substitut à Belfort; — 1849, ancien 

magistral; — 20 décembre 1849, substitut à Coudom; — 3 
juillet 1852, substitut à Cahors. 

M. G iuran, 1852, juge suppléant à Lectoure; — 31 mai 

18 2, substitut à Villeneuve d'Agen ; — l'
r
 septembre 1855, 

substitut A Lectoure. 

M. Rouher, 5 août 1850, substitut à Brîançon; — 21 octo- -1 

bre 1851, substitut à Au basson; — 31 août 1832, substitut 
au Puy. 

M.AttzoVe, 20 janvier 1853, substitut à Saint-Pons; — 12 

janvier 1856, substitut à Sauit-Aft'rique. 

M. Ldièvre, 19 mars 1850, substitut à Lavel. 

M. Giraud, 8 juin 1833, substitut à La Flèche. 

50 remplacement de M. Labhé de Glatinay, décédé. 

Ju»e au Tribunal da première instance de la Seine, M. Ma-

bou ancien magistrat, ea remplacement de M. Brault, qui a 

été nommé conseiller. 

Président du Tribunal de première instance de Montauban 

(Tarnet Garonue), M. Auiibert, procureur impérial près le 

même siège, ea remplacement de M. Cornac, admis, sur sa dé-

maille, à faire valoir ses droits à la retraite. (Loi du 9 juin 

1853, art. 18, § 3 ) 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Montauban (Taru-ei-Garonne), M, Desarnauts, procureur 

impérial près le siège de Gaillac, en remplacement de M. Au-

dibert, qui est nommé président. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instanca 

de Gaillac (Tarn), M. Burguerieu, substitut du procureur im-

périal près le siège d'AIbi, eu remplacement de M. Desarnauts, 
qui est nomme procureur impérial à Montauban. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Aibi (Tarn), M. Bellet, substitut du procu-

reur impérial près la siège de Gaillac, en remplacement de 

M. Bourguerieu, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Gaillac (Tarn). M. "vienne-Hyacinthe La-

poujade ,. avocat, en remplacement de M. Beifet, qui est nom-

mé substitut du procureur impérial à Aibi. 

Procureur im, énal près le Tribunal de première instance 

deFigeac (Loi), M. Irat, substitut du prucureur impérial près 

le siège de Cahors, en remplacement de M. Maynard, qui a été 
nommé conseiller. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Cahors (Lot), M. Gauran, substitut du pro-

cureur impérial près le siège de Lectoure, ca remplacement 
de il, Irat, qui est nommé piocureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près lu Tribunal de pre-

mière instance de Lectoure (Gers), M. Caussade , substitut du 

procureur impérial près le siège de la Pointe-à-Pitre (Guade-

loupe), en remplacement de 11. de Gauran, qui est nommé 

substitut du procureur impérial à Cahors. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

ne Momluçr-n (Allier), M. Bouh- r, substitut du procureur impé-

rial près le siège du Puy, en remplacement de M. Bounefons, 

qui a été nommé procureur impérial à Capcassoune. 

Substitut du procureur impérial près le Triburfal de pre-

ndre instance du l'uy (Haute-Loire), M. Auzolle, substitut du 

Procureur impérial près le sieg>; deSaint-Affrique, en rempla-

cement de M. Rouher, qui est nommé procureur impérial. 

substitut du procureur impérial près !e,Tribunal de pre-

f '."siance de Saiiit-Affnque (Aveyron), M. Etienne Al-

U A avocat, docteur en droit, en remplacement de 

•Auzolle, qui est nommé substitut du procureur impérial 
«u Puy. 

. bigeau Tribunal de première instance d'Angers (Maine et-

«ijoj ^elièvre, substitut du procureur impérial près le 
e
8

a
 de Laval, en remplacement de M. Hiron, admis, sur sa 

1853
an

 * ^
a

"
6 valoir ses

 droits à la retraite (loi du 9 juin 
> art. 11, § 3), et nommé juge honoraire. 

fa
 ubsutut du piocureur imuenal près le Tribunal de pre-

"'stance de Laval (Mayennej, M. Giraud, substitut du 

■ni'in '|
eU

\ '
m

P
eriul

 P''^
s le slé

S
e ae La

 Flèche, en remplace-
kSuh • ^''èvre, 4

U
'
 est

 nommé juge. 

miere j 'tut du procureur impérial près lo Tribunal de pre-

A
 ■ instance de La Flèche (Sanhe), M. Charles Hiron, avo-

<h,'
ea rem

placement de M. Giraud, qui est nommé substitut 
procureur impérial à Laval; 

che) u
8
v T

r
'
Dul

'al de première instance de Tournon (Ardè-

Wtdè M r!''
 su

,lj,P'éant au même siège, en remplaça-ient dp VI n i J 8
 ""M"""" »•» "»"=6U » tu « 

j
u

 "
l
- Dtlpuecb d'Espinassous, démissionnaire; 

(R|i
ô

^ ,
SUp

P'^
a

ut au Tribunal de première instance de Lyon 

M, si./'
 M

- Camille Balleidier, avocat, en remplacement de 
" uzet, démissionnaire. 

Le 
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COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M . le premier président Troplong. 

Audience du 19 mai. 

MINES. — OUVERTURE DES PUITS. — DISTANCE DRS HABI-

TATIONS (ARTICLE 11 DE LA LOI DU 21 AVRIL 1810 SUR 

LES MINES). 

L'article 11 delà loi du 21 avril 1810 dispose que nul 

ne peut, sans le consentement formel du propriétaire de 

la surf ice, faire des sondes ni ouvrir des puils dans les 

enclos murés, cours ou jardins, ni dans les terrains atle-

nant aux habitations ou clôtures murées, à moins de cent 

mètres de distance desdites clôtures ou habitations. 

Cette prohibition est absolue : l'article ne fait point de 

distinction entre le cas où les terrains attenant aux habi-

tations ou clôtures murées appartiendraient aux proprié-

taires de ces mêmes habitations ou clôtures, et celui où 

les terrains appartiendraient à un tiers ; dans l 'un comme 

dans l 'autre cas, on ne peut faire de sondas ni ouvrir de 

puits, à moins de cent mètres dc-s habitations ou clôtures 

murées, la loi ayant voulu, par cette disposition, faire 

respecter,. uon-setilement la sûreté, mais encore la tran-

quillité et la jouissance du propriétaire, et ce but du légis 

hiieur ne pouvant évidemment être atteint s'il est loisible 

au concessionnaire d'établir des travaux d'exploitation à 

moins de cent mètres et jusqu'au pied même de la clôture 

ou de l 'habitation du propriétaire voisin. 

Le mot attenant, employé d ms l 'article 11, n'implique 

donc pas, dans la pensée de la loi de 1810, l 'idée de pro-

priété ni de dépendance immédiate de l'habitation ou de le 

c ô:ure murée, mais seulement l'idée da voisinage, puis-

que c'est le voisinage des travaux, quel que soit ie pro-

priétaire du terrain attenant, qui peut porter atteinte à la 

jouissance de l'habitation ou en diminuer la valeur ; il est 

indifférent, dès-lors, que le puits d'exploitation ait été ou-

vert par le concessionnaire sur un terrain n'appartenant 

pas au propriétaire qui se plaint, s'il l'a été à une distan-

ce moindre de cent mètres de l 'habitation ou de la clôture 

de ce dernier, mîme avec l 'autorisation du propriétaire 
du terrain exploité. 

Il importo également peu que la propriété bâtiesoit sépa-

rée par un chemin publicde la propriété exploitée à une dis-

tance moindre de cent mètres, puisque cette circonstance, 

loin de diminuer les inconvénients du voisinage, peut, 

en facilitant l'exploitation de la mine, aggraver le trouble 

dont la loi a voulu garantir le propriétaire de i'habitation. 

Cassation, au rapport de M. le.conseiller Sénéca et sur' 

les conclusions conformes de M. le procureur-général de 

Royer, d'un arrêt de la Cour impériale de Dijon, en date 

du 13 juillet 1853, rendu contrairement à uu arrêt de la 

chambre civile de ia Cour, du 28 juillet 1852, qui avait 

cassé un arrêt de la Cour de Lyon, du 7 décembre 1849, 

contenant la même interprétation da l'article 1 1 de la loi 

du 21 avril 1810, qui vient d'être condamnée par la déci-

sion solennelle que nous rapportons. — Plaidants, M° de 

Saint-Malo pour les sieurs Nicolas et consorts, et M" Luro 

pour les concessionnaires des mines de la Stbesttère. 

En publiant, prochainement, le texte de l'arrêt*, nous 

donnerons uu compte-rendu plus détaillé de cette affaire 

dans laquelle se trouvait engagée une question dont l'im-

portance est facile à saisir en présence des développe-

ments que prend chaque jour l 'industrie miuière, et, en 

même temps, de h division qui s'opère aussi de plus en 

plus dans la propriété foncière en France. • 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"eh.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 19 mai. 

SUCCESSION MICHEL. — DEMANDE EN NULLITÉ DE LEGS 

UNIVERSEL. — ARRÊT. 

(Voir les plaidoiries de M'
s
 Busson, Allou et Dufaure, 

et les conclusions conformes de M. l'avooat-géuéral Mo-

reau, dans, la Gazette des Tribunaux du 4 mai). 

Voici lo texte de l'arrêt prononcé .à l'ouverture de l'au-
dience : 

« La Cour, 

« Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant 

encore que la déclaration de paternité insérée daus l'acte de 

baptême du 4 décembre 1836 n'est pas l'œuvre de Michel ; 

qu'il est démontré par l'examen des registres de la paroisse 

i,ù l'enfant a été présenté que la signature de Michel a pré-

cédé la rédaction de l'acte, et que la déclaration de pater-

nité, déclaration d'ailleurs incompatible uvre la qualité de 

parrain, a été ajou.ée à l'iusu ut contre la volonté dudil Mi-
chel ; 

« Qu'ayant eu connaissance du l'ait quelques années après 

le baptême, il s'en est plaint et u obtenu que, sur le registre 

gardé dans la paroisse, toutes les éiionciatious relatives à la 

libation du l'intimé lussent effacées ; 
>< Confirme. » 

PROMESSE D'ACTIONS DE CHEMINS DK FER. — NÉGOCIATION 

ILLÉGALE. 

Bienqu* la loi du 10 juillet 1815 interdit* la nègiïation det 

promis?» d'actions de chemins rie fer avant, le décret d'au 

<torisation 4e la compagnie adjudicataire, cette compagnie 

■ néanmoins perd la faculté de réclamer la nullité de cette 

négociation, si le cestionnaire a ité de banne foi, H si, par 

le fiit des propres agents de la compagnie, elle a, en con-

naissance de cause, tgi&uiè le contrat. 

Le 2 février 1846, une sociétédite la Pinsonnicre, du 

nom de son fondateur, s'est formés pour soumissionner 

le chemin de fer de Lyon à Avignon. Avant l'adjudicatiorK 

cette société s'est fusionnée dans la compagnie Ta
;
abot, qui 

est resiécadjudicaiaire : des attributions d'actio- s ont été 

fa tes aux intéressés de là société définithe, et les anctens 

intéressés de la société lu Pinsonnière ont reçu des certiti-

cats attestant lo nombre d'actions auquel ils avaient droit 

désormais. Porteur de deux de ces promesses, d'une im-

portance de 50 «citons, à lui transmises p »r endossement 

signé par M. Charles D..., se prétendant un des action 

naires de la Pinsonnière, M. Chappuis, par suite d'une dé-

claration de transfert délivrée par l'un des administra-

teurs delà compagnie la Pinsonnière, a demandé la re-

misïfde' titres détiuHifs de la compagnie Talabol. 

M. Mortureux, liquidateur de la société la Pinson-

nière, a porté devant le Tribunal de première instance 

de Paris, contre M. Chappuis, une demande par la-

quelle, en exposant que M. Chappuis n'était pas sous-

cripteur primitif de cette société, il ajoutait qu'aux ter-

mes de la loi du 14 juillet 1845 toute négociation de 

promesses d'actions avant la constitution définitive de 

la société était frappée de nullité; que dès lors M. 

Chappuis n'avait pu, le 24 décembre 1846, devenir 

cessiounaire de promesses de cette nature, puisquo les 

statuts de la société Talabot n'avaient été approuvés qu'à 

la date du 2 janvier 1847 ; que dès lors il n'avait pu se 

faire délivrer les actions, l'administration n'ayant été 

'amenée que par la dissimulation employée par lui à lui 

consentir le transfert; que, psr suite, ie véritable ayant-

droit aux cinquante actions avait exercé son recours con-

tre les administrateurs de la compagnie la Pinsonnière. 

En conséquence, M. Mortureux conciliait à la condamna-

tion de M. Chappuis en paiement da 4,550 francs, formant, 

à raison de 91 francs par action, les sommes indûment 

reçues par lui, indépendamment de 34 francs par action, 

représentant la part de l'actionnaire dans le capital du 

cautionnement, dans lequel il serait déclaré sans droit, et 

en outre à ia restitution des titres. 

Ç lu rb-mandea été rejetée par le jugement suivant, du 

8 juin 1855: . 

« Le Tribunal, 

« Siatuant sur la demande de Mortureux, liquidateur de la 

société La Pinsonnière contre Chappuis, tant à fin de domma-

ges-uitérôiS pour transferts indus que pour déchéance du droit 

d'éventualité dans le cautionnement et restitution des titres 

Attendu que Mortureux, ès-noms qu'il agit, fonde sa de-

mande sur ce que Chappuis se serait fait délivrer par ia société 

Talabot, concessionnaire du chemin dé fer de Lyon à Avignon 

Calquante sciions siudit chemin en son nom et comme sous-

cripteur originaire dans la société La Pinsonnière, fusionnée 

avec celle Talabot, alors qu'en réalité il n'était que cession-

ïiaire d'un sieur Charles Didier, eu v«rtu d'un transport eon 

seati contrairement à l'art. 10 de la loi du 15 juillet 1845, à 

une époque où la société u'éiait encore ni définitivement con-

stituée, ni autorisée ; que, par ce fait, il a mis la société La 

PniiOiiiiière dans l'obligation d'indemniser des souscripteurs 

originaires, qui njont pu, par suite d'une émission fraudu-

leuse d'une série surabondante des promesses de La Pinson-

nière, obtenir la délivrance da titres définitifs auxquels ils 
avaient droit ; 

« Attendu que, sans qu'il soit besoin de discuter l'exacti-

tude de ces assertions et en admettant même que la prohibi-

tion faite aux compagnies adjudicataires d'émettre des aciious 

ou promesses d'actions négociables avant l'autorisation doive 

entraîner la nullité des promesses ainsi délivrées , ce.te pro-

hibition ne peut néanmoins autoriser lesdiies compagnies à 

se faire, après la réalisation desdites promesses, indemniser 

de la part des tiers des conséquences d'une émission même 

frauduleuse ou d'une négociation illicite, quand l'émission 

provient du fait de ses piopre.s agents et surtout lorfcque, com-

me dans l'espèce, le titre définitif ne pou'vai*êl*e délivré par 

la compagnie Talabot que sur un cerlifiuat de transfert émané 

d'un administrateur de ia société La Pufconnière elle-même, 

lequel avait le devoir et les moyens de vérifier la régularité 

do la transmission, et lequel a eu le tort de consentir la déli-

vrance dudit certificat; 

« Attendu que, par suite, Mortureux n 'e3t pas recevable à 

demander la remise des litres dont il s'agit, nt de se faire at-

tribuer en son lieu et place ses droits dans l'éventualité ; 

« Déclare. Mortureux, ës-qualités qu'il agit, non recevable 

en ses demandes, l'en déboute et le condamne aux dépens, « 

Appel par M. Mortureux. 

M' Liouville, son avocat, a rappelé divers arrêts (cassation, 

21 février 1853, 17 juillet 1854; Paris, 20 novembre 1848), 

diù résulte la nullité de la négociation des actions avant la 

constitution de la société, et l'interdiction d'émettre les ac-

tions avant le décret d'autorisation. H rappelle en outre un 

érsêt de la l
1

" chambre de la Cour, du 28 mai 1852, dans une 

espèce semblable à celle-ci, et où la fraude reconnue a déter-

miné le rejet des prétentions du cessionnaire. 

M' Mathieu, avucat de M. Chappuis, expose que les admi-

nistrateurs de la compagnie La Pinsoiiuière, souscripteurs de 

l'intégralité des actions de cette compagnie, n'ayant pu verser 

les 25 francs par action exigés par les statuts, uvaieiit eu re-

cours au général Ventura, qui, arrivant de l'Inde avec une 

fortune de nabab, avait j.our eux fait ce versement, moyen-

nant la dépôt; à liire de garantie, des titres des actions danr 

la caisse Gouin. Après la fusion, ajoute l'avocat, fusion qui 

attribuait 13,400 actions aux actionnaires La Pinsonnière, 

ceux ci, pour profiter des prunes, divisèrent les actions, et 

les produisirent ainsi sur la place, où eiles trouvèrent d'ho-

norables acquéreurs. Mais des sinistres successits se produi-

sirent ; M. Ventura n'avait pas élé rembourse; la révolution 

de février intervint; la maison Gouin l'ut déclarée eu liquida-

tion- le sieur Fràucèsuhi, secrétaire genéial de l'administra-

tion' disparut ; par suite d'une plainte et d'une instruction 

criminelle, il a été cunstate que ia division des aolious de la 

compagnie La Pinsonnière s'eiait effectuée au muyen de séries 

do «litres d échange, » et ce sont des tares de cette nature, 

pour 50 actions, qui, en décembre 1846, ont élé délivrés à M. 

GUarles D..., comme souscripteur primitif, par M. Fiauceschl, 

agissant coinmu admiuistruieur délégué da la société La Pin-

soiiuièro, et comme secrétaire général. 

M" Mathieu soutieut d'abord que la loi de 1845 ne serait 

i
pa» applicable dans les circonstances du procès, où il ne s'a-

gissait pas de promesses d'actions, non négociables, et où la 

compagnie Talabot était autorisée bien avant la délivrance ded 

actions définitives, et quVn lotit cas lcsadmuii*tr»te»irs au-

raient à s'imputer leur l'ait personnel, il savoir, la créai ion 

es séries de titres d'échange, ou tout au moins leur n g 

gence à surveiller leur secresaire^génér.-il Fraucesclu, celui-ci 

Fut-il un faussaire. 

M. Saillard, substitut du procure!'.- général impérial, esti-

me que si aucune preuve n'est produite, contre le sieur Chap-

puis, delà connaissance qu'il aurait eue de l'émis.-ion frfté 'U-

leuse des actions opérée par Franeeseln, il y a eu néanmoins 

contravention à la loi du 10 juillet 1845. et que imlle ratifi-

cation n'est admissible à la nullité d'ordre pub ic qui eu ré-

sulte; d'où suit qu'il y auiait lieu d'infirmer le jugement. 

Mais la Cour, 

« Considérant qu'en supposant que le titre de D .. ait été 

irrégulièrement constitué, il n'est pus démontré que Chappuis 

en au connu le vice ; 

« Considérant que si la transmission faite à son profit était 

contestable, s nt parce que le litre de D .. n'émit pas négo-

ciable par eiidossemeni, soit parce que la négociation a pré-

cédé la sanction du gouvernement, aucune réclamation ne s'est 

élevée ni delà part de D..., ni da la part de la to'npagnie, 

au moment où des titres définitifs ont été substitues aux unes 
provisoires ; 

« Q ie la compagnie, qui d'ailleurs n'était point partie au 

contrat dont procèdent les droits do Chappuis, ne peut rétrac-

ter le cons iitenieut qu'elle a donné volontairement, eu con-

naissance do cause, et frapper d'une nullité rétroactive l'acte 

dont elle a reconnu la validité et autorisé l'exécution ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEJB a 

Présidence d0 M. Lucy-Sédi!lot. 

Audience du 2.7 mars. 

VENTE DE FONDS SE COMMERCE, — RÉTENTION DU BAIL DES 

LIEUX. — CLAUSE RÉSOLUTOIRE. — FAILLITE. 

La stipulation par laquelle le vendeur d'un fonds de com-

merce s'est réservé le droit de retenir le bail des lieux et 

de rentrer en possestion du f *nds de commerce, à défaut tiè 

paiement du prix, ne peui recevoir d'exécution en cas de 

failliie de l'acquéreur. 

Sur Jes plaidoiries de M
e
 Prunier-Quatremère, agréé du 

syndic de la faillite Malmusse, et de M
e
 Petitjean, agréé 

de M. Jomand, le Tribunal a prononcé en ces termes : 

" « Attendu que par acte sous seing privé en date du 28 

mars 1854, enregistré, Jomand a cédé en toute propriété à 

Malmusse l'achalandage d'un hôtel garni rue do Tournon, 7, 

et les meubles et le matériel qui ea dépendaient à certaines 

conditions déterminées ; 

« Que le droit au bail et à uu renouvellement promis par 

le propriétaire était formellement com
F
ris dans ladite ces-

sion; 

« Attenâu que, par une disposition exceptionnelle, Jomand 

s'est réservé un droit de léterition dudit bail entre ses mains 

et à son profit jusqu'à ce qu'il ait été paye d .: 20,','00 f»aucs 

au moins sur le pnx du fonds, et celUi de rentrer dans la 

pos-essiou de la maison meublée par le seul fait do l'inexé-

cution des cou Jitions de la vente ou du non paiement d'un 

des termes du prix ; 

« Attendu que 13,362 fr. 50 c. seulement ont élé payés sur 

ce prix; que la déconfiture de. Malmusse é'ant survenue, Jo-

mand, qui s'est fait nommer par voie de référé séquestre ju-

diciaire pour l'administration dudit fonds , prétend en re-

prendre la propriété eu vertu de celte stipulation exception-

nelle, en tenant l'acte sus-énoncé comme résolu, mais sans 

offris la restitution de la portion du prix payée; 

« Attendu qu'en matière de faillite la consécration d'une 

pareille prétention irait directement contre le principe posé 

par l'article 5ô0 du Code de commerce ; qu'en effet elle au-

rait pour conséquence de créer, par l'exercice de celte action 

résolutoire au profit du vendeur du fonds de commerce, un 

privilège et un droit de revendication expressément interdit 

par la loi dans l'article précité ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que c'est à bon droit que le syndic 

Malmusse réclame d'être mis en possession du fonds de com-

merce" qui est devenu le gage commun de la masse; que cette 

mise en possession comprend nécessairement celle du bail, 

sans lequel l'exploitation ne peut avoir lieu; 

« Attendu que si, par le fait de Jomand, ces conditions 

sont inexécutées, les conclusions de Quafemère ès-nums en 

résiliation de la vente et cil restitution mut de la portion du 

prix payé que des billets qui représentaient la surplus, sont 
justifiées; 

« .Par ces motifs, dit que dans la huitaine de ce jour Jo-

mand Stira tenu de réalisi-r, au profit de la masse Malmusse, 

le bail des lieux où s'exploite l'hôtel garni vendu, et ce franc 

et quitle des loyers qui pourront être dus; sinon et faute de 

ce faire dans ledit délai et icelui passe, sans qu'il soit besoin 

d'autre jugement, déclare la vente du 28 mars 1854 résolue; en 

conséquence condamne Jomand, pa" toutes les voies de droit 

et par corps, à restituer àQuatremère ès-noms 13,362if. 50c, 

montant des à comptes payés, et en outre le» billets à lui 

souscrits pour solde du prix de ladue vente, à garantir la 

masse Malmusse des réclamations qui pourraient être faites 
par les tiers porteurs desdits billets; 

« Condamne Jomand aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 8 mai. 

CONTREFAÇON 
VINS DE LUNEL. LE Cl.OS MAZEÏ. 

D'ÉTIQUETTES. 

En 1772, l'abbé Bouquet, de Lnuel-Viel, eut la pensée de 

créer sur des coteaux admirablement exposés un vigno-

ble pluuié de raisins muscats, U acheià quelques ariienis 

de terre; il lit choix des plants les plus estimés, puis il fit 

construire des grottes où le vin récolté pût être recueilli. 

Dans la production et la préparation de ses vins, l'uu- • 

bé Bouquet apporta toute la sollicitude d 'un viticulteur 

éclairé et d un gourmet délicat. Qu-lques années après 

cette tentative, les vins de Lunul-Viel Paiement dans le 

monde une brillante apparition et y acquéraient uue ré-

putation considérable. Ce fut surtout le vin préféré des 
dames. 

Le vignoble fut successivement agrandi; un petit châ-

teau désigné dans le pays^uus le uoiiHid Mazet fut cons-

truit, et lo vin do Luuul le plus exquis lut couuu sous lo 

nom de Bouquet do Luoel ou vin de la côte de Mazet. 
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M. et M
m

* Chre8tien sont aujourd'hui propriétaires de 

ce précieux vignoble. Leur entrepositaire à Paris, M. 

Corcelet, du Palais-Royal, se plaignait depuis quelques 

années d'une concurrence organisée sur une très grande 

échelle. On vendait sous le nom de l'abbé Bouquet des 

vins muscats de toute provenance, à des prix fabuleuse-

ment réduits, et lo breuvage livré aux consommateurs 

n'avait pas tardé (prétend M. Chrestien) à jeter la décon-

sidération sur les vins de la côte du Mazet. 

Un grand nombre de marchands de vins de Paris ache-

taient chez un nommé Sainton des étiquettes falsifiées, en 

tout semblables à celles de M. Chrestien. Ils apposaient 

ces étiquettes sur la panse des bouteilles, et plus tard, 

lorsque M. Chrestien se décida à poursuivre les contrefac-

teurs-, tous vinrent devant la justice alléguer de leur bon-

ne foi. Il est d'usage, disaient ils, dans leur commerce, de 

prendre," sans plus de façons, le nom et la réputation des 

meilleurs crus et de s'en servir pour faire passer les vins 

que l'on veut assimiler à ceux de ces crus. 

C'était une fraude évidente. Non-seulement on s'empa-

rait indûment de la propriété d'autrui par contrefaçon d'é-

tiquettes, mais on trompait le public sur la nature et la 

qualité delà chose vendue. 

M. Chrestien a déjà obtenu de très nombreuses con-

damnations. Il a déjà plusieurs fois fait consacrer le prin-

cipe sur lequel la jurisprudence paraît irrévocablement 

fixée et qui classe les vins au nombre des marchandises 

susceptibles de contrefaçon. 

La saisie d'une seule bouteille ornée de l'étiquette de 

Lunel-Viel a été faite chez le sieur Caveau, et, à la date du 

16 mars 1856, un jugement du Tribunal correctionnel a 

condamné le sieur Gaveau à 50 fr. d'amende, 300 fr. de 

dommages-intérêts et à l'insertion du jugement dans trois 
journaux. 

Le sieur Gaveau a interjeté appel de cette décision. 

L'affaire est venue à la Cour au rapport de M. le con-
seiller Thévenin. 

M* Colmet d'Aage s'est présenté dana l'intérêt de l'appelant. 
Il a invoqué la bunne foi de son client chez lequel on n 'a 

trouvé qu'une seule bouteille revêtue de l'étiquette : « Viel Lu-
Uel, » et il a expliqué ainsi le fait incriminé. M. Gaveau avait 
acheté, il y a quelques anuées, une pièce de vin de Lunel ; une 
seule bouteille lui restait. Il y a deux ans, au moment de 
«hauger de magasin, afin de reconnaître les bouteilles des dif-
férents vins, il demanda des étiquettes à un distillateur, à un 
sieur Badin; celui-ci lui eu remit, et parmi elles se trouvait 
l'étiqueite qui a amené la saisie. M. le docteur Chrestien, du 
reste,loin d'avoir été ruiné par la contrefaçon dont il se plaint, 
ajoute l'avocat, s'est enrichi considérablement. Il a obtenu 
plus de quatre-vingts jugements contre les marchands chez 
lesquels il saisissait des bouteilles dites de Viel-Lunel ; ces 
jugements prononçant l'insertion de la condamnation, M. 
Chrestien se gardait d'insérer; il transigeait ; on lui remettait 
une somme d'argent et il n'insérait pas. C'éiait pour le mar-
chand un avautage, il évitait la publicité de la condamnation, 
et pour M. Chrestien un bénéfice net. Mais le but du Tribunal 
qui avait ordonné l'insertion n'était pas atteint, car le com -
merce n'était pas averti des poursuites qui étaient exercées. M. 
Chrestien gagne donc à ces contrefaçons ; et loin de les com-
battre, il les encourage. Il lui serait impossible de produire 
les journaux où ces insertions auraient dû être faites. 

M* Guiard, avocat de M. Chrestien, a repoussé les 

reproches adressés à son client par le sieur Gaveau, et a 

demandé la confirmation pure et simple du jugement. 

M. Chrestien, à l'audience, ayant, par l'intermédiaire 

de son avoué, réclamé des dommages-intérêts plus forts, 

la Cour a jugé qu'aux termes de l'article 203- du Code 

civil, l'appel devait, en matière correctionnelle, être in-

terjeté dans les dix jours du jugement, et qu'il n'y avait 

pas lieu d'admettre un appel incident fait après l'expira-

tion de ce délai. Quant au fond, elle a, conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Hello, confirmé la dé-

cision des premiers juges, en réduisant toutefois à 200 fr. 

le chiffre des dommages-intérêts. 

à do quoi nous faire pendre. » 11 riait tout haut, en disant 
cela a M. Balford. L'estomac fut placé dans une jarre, et le 
tout fut ficelé, recouvert et scellé par nous. 

J'avais placé la jarre ainsi scellée sur la table, près du 
corps. Palmer allait et venait dans la chambre où nous 
étions... Tout d'un coup je m'aperçus que la jarre avait dis-
paru de l'endroit où je l'avais placée. Je m'écriai de suite :«0ù 
est la jarre? » Et Palmer, de l'autre extrémité de la salle, me 
dit: « Elle est ici; j'ai cru bien faire en ne la laissant pas 
près de vous. —Voulez -vous bien la rapporter ici? » lui dis-
je. Depuis le moment où je l'avais perdue de vue, la jarre 
avait reçu un coup qui avait produit une fissure au-dessous 
des bandes de scellés. Cette fissure avait à peu, près un pouce 
de longueur, et elle avait été faite avec un instrument pi-
quant. Aucune partie du contenu n'avait encore pu s'écouler 
par là. Cependant je demandai : Qui a fait cette fuite? De-
vonshire, Newton et Palmer répondirent chacun que ce n'é-
tait pas lui, et il n'en fut plus question. 

Au moment où je me disposais àemporter cette jarre, l'ac-
cusé me demanda ce que je comptais en faire. « Mais, lui cbs je, 
la déposer chez M. Frère. — Il vaudrait peut-être mieux, me 
dit-il, l'envoyer à Stafford que de la laisser ici. » Je ne me 
rappelle pas ce que je répondis, mais je sais que j'apportai 
la jarre chez M. Frère, et que je revins aux Armes de Talbot. 

Plus tard, au moment où je faisais préparer ma voilure 
dans la cour de l'hôtel, Palmer s'approcha de moi et me de-
manda ce que j'avais fait de la jarre. Il me demanda ce qu'on 
en ferait, et je me souviens de lui avoir répondu qu'on l'en-
verrait soit à Birmingham; soit à Londres, pour en faire 
aualyser le contenu. 

James Myatt, postillon : En novembre dernier, j'étais em-
ployé comme postillon à l'hôtel des Armes de Talbot, à Ru-
geley. Le 26 novembre, je reçus l'ordre de conduire ce soir 
M. Stevens à la station de Stafford. Avant de partir, j'allai 
chez moi prendre le thé, et c'est en revenant à l'hôtel que je 
rencontrai M. Palmer qui me demanda s'il était vrai que j'al-
lais conduire Stevens à la station de Stafford. 

Lord Campbell : Que vous dit-il à ce sujet ? 

Le témoin: Il me demanda si je ne voudrais pas les verser. 
Lord Campbell : Les verser? qui, /M? 

Le témoin : Il me dit qu'il supposait que j'allais emporter 
la jarre avec M. Stevens. 

I). Que répondîtes-vous ? — R. Qu'il ne se trompait pas. 
D. Et que dit-il alors ? — R. C'est alors qu'il me dit : « Ne 

pourriez-vous pas les verser ? « 

D. Ah ! très bien. Et que répondîtes-vous ? — R. Je lui ré-
pondis : « Non ! » 

D. N'a-t-il rien ajouté ? — R. Il m'a dit : « Si vous vouliez 
faire cela, il y aurait 10 livres (250,fr.) pour vous. » (Sensa-
tion.) 

Julie-Elisabeth Hawkts : Je tiens une maison de comesti-
bles dans le Strand. Je connais M. Palmer pour qui.j'ai 
acheté, lel"' décembre dernier, du gibier et du poisson. C'est 
moi qui ai acheté la volaille et le gibier, consistant en uu 
dinde et une paire de faisans. C'est mon porteur qui a ache 
té le poisson. J'ai tout emballé dans une bourriche qui a été 
apportée à la station du chemin de fer avec cette adresse : « A. 
M. W. Ward, esq., Stoke- Upon-Treut, Stafforshire. » 

(M. Ward est le coroner de Stafforshire alors chargé de 
l'eiiquête ) 

Frédéric Slack : Je suis employé comme porteur chez M 
Hawkes. J'ai transporté au chemin de fer, et pour lui, une 
bourriche contenant du gibier, du poisson et un baril d'huî 
très, le tout adressé à M. Ward, de Siafforsbire. 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain, à dix 
heures du matin 

professeur Taylor ; mais comme son interrogatoire durera 

plusieurs heures, il désire savoir si LL. SS. veulent con-

tinuer l'audience ou la lever. 

Lord Ca npbell dit que l'audiénce est levée. 

Une longue discussion s'engage sur la question do sa-

voir si le jury peut être autorisé à se retirer jusqu'à lundi, 

mais lord Campbell dit que cela est impossible. U prie les 

jurés de n'avoir entre eux aucune conversation sur la cau-

se qui leur est soumise et de ne se former aucune opinion 

avant d'avoir examiné les deux côtés de la question. S. S. 

dit que le jury sera conduit demain à Epping Forest, où il 

pourra jouir de l'air frais et prendre de l'exercice. Il dési-

gne cet endroit parce qu'Epping-Forest n'est pes accessi-

ble au public. Le jury est alors conduit au café de Londres, 

et la Cour s'ajourne à lundi matin, dix heures, pour re-

prendre la suite des débats. 

(Rires bruyants dans l'auditoire), des anim»,,^ 

gent tout dans la maison, et des paillassons oui ?ui ««an. assons qui s
0nt
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soi sans chandeii 

qu'aussitôt qu'on se plaint et que ceSemem1i
ds a,°S 

de quoi, monsieur fait une vie...
 11
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Le propriétaire : Moi ? 

Maréchal: Oui, vous; à preuve que ma f
Pm 

enceinte et que vous l'en avez fait accoucher nar
 6 élai

t 
lences considérables. ™
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des états! Qu'on rentre lo soir chez soi sans oh"".*
 ua

ns 
qu on ne sait pas naturellement où on met loo • ?

d
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M. le président : Enfin, on vous a vu jeter le nt. 
a fenêtre. Cna t 

Maréchal : Mais, 
Par 

. monsieur, c'est le chat qui » ,
A
 . 

de lui-même ; il en avait déjà tombé deux par la t • bé 
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TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR CENTRALE CRIMINELLE (Angleterre). 

Présidence de lord Campbell. 

Suite de Vaudience du 16 mai. 

AFFAIRE WILLIAM PALMER. 

La reprise de l'audience a été un peu retardée aujour-

d'hui parce que M. le président de la Cour a voulu qu'il 

lût fait droit à la réclamation des jurés qui se sont plaints 
d'être incommodés par un courant d'air. 

Les débats se sont continués par l'audition de quelques 

témoins, relatifs à l'instruction préparatoire, faite après la 

mort de Cook, ce que les Anglais appellent examination 

post mortem. Quelques-uns des faiis relevés par celte 

partie du débat nous paraissent avoir un grand intérêt 
dans l'affaire. 

John Harland, médecin à Stafford : J 'ai été appelé à Ruge-

ley pour assister aux opérations de I' examination post mortem. 
Je me dirigeais vers la maison de M. Balford quand je ren-
contrai dans la rue M. Palmer, qui sortait de chez lui et qui 
me dit : « Je suis bien aise que ce soit vous qu'où ait fait ap-
peler; on aurait pu faire venir quelqu'un que je n'aurais pas 
connu. » Je lui répondis : « Do quoi s'agit- il donc? Il paraît 
qu'il y a des soupçons d'empoisonnement? — Oh ! dit-il ; n'en 
croyez rien. Cook a eu des attaques d'épiiepsie lundi et mardi 
derniers, et vous constaterez des désordres et des lésions dans 
le tueur et daus la tête. » 

Nous arrivâmes ainsi chez M. Balford ; je n'avais pas ap-
porté mes instruments , puisque j'étais mandé simple-
ment pour assister à l'autopsie : Palmer offrit d'aller cher-
cher les siens. Il parla d'une personne qui le soupçonnait, di-
sait-il, d'avoir détourné le carnet du courses de Cook, et il 
ajouta : « Comme si ce livre pouvait servir soit à moi, soit à 
d'autres ! » Là dessus, il nous quitta. 

M. Balford et moi nous rendîmes chez M. Frère, mélecin à 
Rugeley, et, de là, nous allâmes tou» ensemble à l'hôtel des 
Armes-de-Talbot, où était le cadavre de Cook. Nous y lûmes 
rejoints par Palmer, et l'opération commença. 

Je dois dire d'abord que le cadavre était dans un état de ri-
gidité p. us grand qu'on ne le lemarque cinq ou six jours 
après le décès. Les muscles étaient contractés, les mains for-
tement fermées. Nous commençâmes par examiner les viscè-
res de l'abduien. Ils étaient dans un état parlailement normal, 
ainsi que les poumons qui nous parurent cependant injectés 
de sang. La tête était saine ; le cœur ne contenait pas de sang, 
ce qui nous indiquait le résultat de l'action spasmoJique. 

Ici le témoin est invité à lire un rapport qu'il avait rédigé 

de suite après l'opération, et qui fut par lui remis à M. 

Stevens, beau-père de Cook (second mari de sa mère). 

Le témoin continue : 

Quand les intestins et les liquides de l'estomac eurent été 
exuaits du corps, ils furent mis à part et enfermés dans une 
petite jarre que MM. Devonshire et Newton placèrent à quel-

que distance du cudavre. Ce sont ces deux messieurs seuls qui 
avaient opéré. A >e moment, Palmer était placé à la dioue de 
NeWlOU, et pondant que M. Devonshire procédait à l'ouver-
ture do.l'estuiiiac, une puussée uonnee par Palmer jeta M. New-
ton lonire M. Devonshire et occusiouuu le transvasement d'une 
partie des liquides de l 'estomac daus le cor^s du défunt. Je 

crus que ces messieurs pluibautaient ensemble, et je me bor-
nai à dire : Ne fanes donc pas de ces choses-là I 

Lord Campbell : Est-ce que Palmer n'avait pas été poussé 
lui mémo par une autre personne? 

Le temum : Il n'y avait m ptrsonne qui put le pousser. 
Apiès cet incident, l'ouverture de l 'ei-toniao lui continuée : il 
coiiunail en n ri.n trois onc sd'uii liquide brun, sans rien au-
tre de particulier. lWjiier l'exauwuu, et du : « li n'y
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 pas 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le prési-

dent d'Esparbès de Lussan, a procédé, en audience pu-

blique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui 

lundi 2 juin prochain, sous la prè-

le conseiller Anspach ; en voici le ré-

la 

M. 

s ouvriront 

sidence de 

sultat : 

Jurés titulaires : MM. Badin, architecte, rueNotre-Dame-
de-Nazareih, 29 ; Didelle, chapelier, boulevard des Italiens, 
28; Da WattevilLe du Grabe, inspecteur général des hospices, 
boulevard de la Madeleine, 17 ; Bellet, entrepreneur de bâti-
ments, rue Chaptal, 21; Valenciennes, professeur au Muséum, 
rue Cuvier, 57 ; Boileau, huissier, rue du Pont-Louis-Philip-
pe, 8 ; Lefort, marchand de bois, à Ivry ; Bayle, rentier, rue 
d'Enfer, 111; Flamant, négociant, rue de Cléry, 4; Burdiu, 
avoué, quai des Augustins, 11 ; Guillemard, avocat, quai des 
Grands Augustins, 27 ; Féburier, propriétaire, rue de l'Ab-
baye, 6 ; Guette, confiseur, rue du Faubourg-St-Honoré, 26 ; 

Lesecq, propriétaire, à Grenelle; Nocquet de Fluensart, em-
ployé, à Vaugirard ; Jollin, entrepreneur de bâtiments, à Bo-
bigny ; Bachelet, orfèvre, quai des Orfèvres, 58; Belhomme, 
propriétaire, à Charenton; de Chéuier, chef de bureau à l'In-
térieur, rue Bellechasse, 55 ; Huvé, boulanger, rue d'Angou-
lême, 4; Detaunay, commissaire-priseur, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 28; Duhaut-Dczert, propriétaire, rue de la 
Vieille- Estrapade, 9 ; Leforestier, bijoutier, rue Rambuteau, 
24; Davril, négociant, quai de la Râpée, 52; André, négo-
ciant, rue des Fos$és-du-Temple, 34; Chomel, professeur à la 
Faculté de médecine, quai Voltaire, 5 ; Gorre, rentier, boule-
vard Beaumarchais, 7; Duval, médecin, rue de Cléry, 31; Le-
vacher-Duplessis, propriétaire, rue Neuve-des-Mathurins, 35; 
Delarivière, rentier, rue du Pont-Louis-Philippe, 19 ; De-
noyez, propriétaire, à Belleville; Lecuyer, cultivateur, à 
Montmartre ; Aublin, propriétaire, rue des Ecuries-d'Artois, 
41; Duruy, sous-chef d'atelier, aux Gobelins. 

Jurés supplémentaires : MU. Viel, agent général du com-
merce des charbons de bois, rue Bretonvilliers, 1 ; Buloz, 
homme de lettres, rue St-Benoît, 20 : Bienaymé, ancien in-
specteur des finances, rue St -Louis, 56; Bocquet, marchand 
de toile, rue des Bourdonnais, 31. 

aux 

alors c'est donc moi qui en ai jeté trois? 

M. le président : Vous n'êtes pas inculpé qn
anf 

premiers. Le propriélaire vous a donné congé? 
Maréchal : Oui, 

M. le président : N'était-ce pas parce que vous n„ „ . 
pas votre terme ?

 ne
 P

a
yiez 

Maréchal 

bien que M. Guibou dit ça, mais je le défie de prouvé 

je lui dois un moneron ; il m'a donné congé nom- \l \^ 

Mais pas du tout, mais pas du tout • 

'"e de prou 

vais fa 
Ain* ' 

nalement, monsieur, pour vous montrer, comme ie 

disais, combien mpnsieur est insensé avec ses chats 

it des cercueils avec du bois dè 

Je sai B 
U" 

d'un chat qui avait disparu et qu'il a cru que ^vi»,,; 
allai 

Audience du 17 mai. 

Lord Campbell ne s'est pas borné à faire droit aux ré 

clamotions des jurés en obviant au courant d'air dont ils 

se sont plaints. Prenant en considération les fatigues de 

ces longues séances, l'ennui que doivent éprouver ces ju-

rés, éloignés de leurs familles et de leurs affaires, con 

finés sous la garde des officiers de police dans un café où 

toute communication avec le dehors leur est interdite, le 

lord-chancelier a mis à leur disposition deux omnibus 

dans lesquels, chaque matin avant l'audience, ils feront 

une promenade en forêt, toujours en compagnie de leurs 

gardiens ordinaires. 

Des mesures sont prises pour que ces messieurs assis 

tent demain dimanche à l'office du matin dans la chapelle 

de Newgate. Us seront ensuite ramenés au café de Lon 

dres, où ils sont logés; à une heure, on leur servira un 

lunch, après quoi ils remonteront dans leurs omnibus et 

feront une promenade de deux heures dans la forêt de 

Woodford : puis ils reviendront dîner à l'hôtel. 

En attendant les adoucissements aux fatigues qu'ils en 

durent, ils prennent place pour la quatrième audience de 

ce long procès. 

Parmi les auditeurs de distinction on remarque pour la 

première fois M. Dallas, ministre des Etats-Unis. 

Le premier témoin entendu est Biles, cette espèce de 

palefrenier, tenancier, dépendant en quelque sorte de 

Palmer, dont celui-ci a voulu faire l'objet d'une assurau 

ce. Ce témoin est un de ces paysaus madrés qui ne se 

rappellent que ce qu'ils veulent bien se rappeler, et il dit 

avoir peu de souvenirs sur ce qui s'est passé à ce sujet 

Dans tous les cas, on remarque que c'est uu homme assez 

fin pour que ni Palmer ni tout autre ne réussît à en faire 

une dupe. 

M. Curlis, médecin de l'Hôpital de Londres, qui a fait 

des études spéciales sur le tétanos et qui a publié ua ou-

vrage sur cette matière, expose in extenso les idées qu'il ) 

a publiées et rend inutile pour les auditeurs l'achat de son 

livre. Une longue controverse (atgreat length) s'engage 

entre lui et M. Shee sur les diverses formes du tétanos, 

sur les diagnostics, son traitement, ses effets, etc. 

L'intérêt médical de ce débat n'est pas ranimé par la 

déposition d'un autre médecin, M. Todd , qui développe 

(toujours at great length) le môme sujet. 

Les dépositions des autres docteurs peuvent se résu-

mer de la manière suivante : 

•Le docteur Balford (qui a donné des soins à M. Cook, 

concurremment avec Palmer) ne peut pas être entendu. 

Des certificats délivrés par les docteurs Todd et Twedie, 

constatent qu'il est sérieusement atteint en ce moment du 
choléra augluis. 

On donne lecture des dépositions écrites de ce témoin, 

lieu résulte que le témoin a été appelé auprès de Cook 

par Palmer. Il n'a jamais employé de strychnine dans les 

médicaments administres à Cook. » 

Le docteur Todd entre dans des détails sur les effets de 

la strychnine. On peut tuer les chats et les chiens eu leur 

administrant un demi-grain seulement de stiychuiue. Les 

symptômes sigualés après la mort de Cook paraissent au 

témoin être ceux du tétanos résultant de la strychnine. 

Daus ce cas, longtemps après la mort, la rigidité des mus-

cles demeure très marquée. 

Le docteur Daniel, chirurgien à l'hôpital de Westmins-

ter depuis trente-six ans, a lu le procès verbal d'aulupsie 

avec beaucoup d'attention. Il entre dans des détails sui-

tes diverses espèces de tétanos. Daus tous les cas de téta-

nos qu'il a été à même de traiter dans .-a longue pratique 

des hôpitaux, le malade a conservé sa connaissance jus-

qu'au dernier momei.l. La mort de Cook ne lui semble pas 

résulter de maladie. 

Plusieurs chirurgiens sont encore entendus, et notam-

ment M. George Morlcy. Ce dernier déclare avoir admi-

nistré un à deux grains de strychnine à un chien. La 

strychnine agit eu partie sur les nerfs ; elle est aussi en 

partie absorbée par le sung, sur lequel elle agit. L'absorp-

tion qui a heu duus tout le système est précisément ce qui 

rend difficile de constater sa présence lors de l'autopsie 

d'un corps. 

A cinq heure» un quart, le procureur-général annonce i 

que lo témoin qu il doit faire appeler maintenant est le 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 MAI. 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, recevra le 
mardi 20 mai. 

— Aujourd'hui, à onze heures, la Cour de cassation a 

procédé en audience solennelle, sous la présidence de M. 

le premier président Troplong, à la réception de M. Férey, 

président de chambre à la Cour impériale de Paris, promu 

aux fonctions de conseiller à la Cour de cassation, en 

remplacement de M. Gillon, décédé. 

Lecture ayant été faite par le greffier en chef du décret 

impérial de nomination, M. Férey a été introduit dans le 

prétoire par MM. les conseillers Nicolas et Lesérurier. 

Après avoir prêté le serment prescrit par la loi, M. le con-

seiller Férey a, sur l'invitation de M. le premier prési-

dent, immédiatement pris piace dans les rangs de la 

Cour, qui est demeurée en audience solennelle, les trois 

chambres réunies, pour statuer sur l'afiaire dont il est 
ci- dessus rendu compte. 

M. le conseiller Férey siégera à la chambre des requê-

tes, ou il remplacera M. le conseiller Leroux de Bretagne, 

qui, sur sa demande, passe à fa chambre civile. 

— La 1" chambre de la Cour impériale, présidée, par 

M. le premier président Delangle, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, du 12 mars 

dernier, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Joséphine-

Célina Delcour par Joseph Bellony-Michel Bevierra. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quinzai-

ne de ce mois a produit la somme de 320 fr., laquelle a 

été répartie de la manière suivante, savoir: 60 fr. pour 

la Colonie fondée à Mettray ; 30 fr. pour la Société des 

Jeunes économes ; 30 fr. pour la Société de patronage 

des Jeunes orphelins; 40 fr. pour celle fondée npur l'ins-

truction élémentaire ; 40 fr. pour la Société de Saint-

François-Régis ; 40 fr. pour la Sjciété de patronage des 

Prévenus acquittés; même somme pour celle des Jeunes 

orphelins des deux sexes; et pareille somme pour celle 

des Jeunes israéhtes. 

— Par suite du renouvellement annuel d'une partie de 

ses membres et de l'élection de ses officiers, la Chambre 

des notaires de Paris se trouve ainsi composée pour la 
session 1856-1857 : 

M. Desprez, doyen ; M. Thomas, président de la Cham-

bre; M. Foucher, premier syndic ; M. Delapalrae aîné, 

deuxième syndic ; M. DJ val, troisième syndic; M. Ro
1 

quebert, rapporteur; M. Massiou, secrétaire; M, Lejeu-

ne, trésorier; M. Démanche, M. Gautier (de Nanterre),-

M. Malaizé (tle Montreuil), M. Potier, M. Damas, M. Tur-

quet, M. Dubois, M. Beau, M. Acioque, M. Sebert, M. 
Brun. 

— Fort heureusement pour M. Guibou, on n'a pas éta-

bli d'impôt sur les chats comme on l'a fait pour les chiens, 

sans cela le revenu de sa maison (car il est propriétaire) 

y passerait, Nutis avons vu, depuis quelques années, de 

singulières exigences de la part des propriétaires, notam-

ment l'interdiction dans leurs maisons de t. m te espèce 

d'autmaus, moins, toutefois, ceux qui ont le ht pour do-

maine et dont l'inierdiclion est difficile; M. Guibou, lui, 

a douze chats ; or, pour peu qu'on les laisse croître et 

multiplier, on aura dans quelque temps UD exemple du 

calcul de progression à côlé duquel le grain de blé île l'é-
chiquier ne sera qu'une misère. 

De cette invasion dt> chais il est résulté un renverse-

ment de l'ordre des choses que nous signalions en com-

mençant; ce sont les locataires qui veulent les interdire au 

propriétaire; celui-ci neveutpas eu sacrifier la queue d'un; 

d : là, le parti extrême qu'a pris un des susdits locataires, 
d'exterminer ces animaux. 

Il en uvait déjà précipité un du cinquième étage; c'était 

toujours cela de moins ; mais il a été vu par M. Cuibou, 

qui couve ses chats de l'œil, comme une femelle ses petits, 

et M. Guibou a perte plainte contre Maréchal, le locataire 

susdit, lequel a été renvoyé devantla police correctionnelle 

comme prévenu de destrucliou d'un animal domesiique. ' 

U nie formellement le meurtre. 

Vous n'avez jaln us vu, dit il au Tribunal, une stupidité 

comme celle do monsieur avec ses chats; il en a douze 

neau quand ils sont morts, et qu'il les enterre dan"
0

" 

cave ; ainsi v'ià la stupidité de monsieur avec ses ch?
3 

que c'est même bien étonnant qu'il ne leur fasse n 

monsoleil, un sténographe en marbre pendant qu'il !
8 Un 

avec des saules pleureurs dessus. Queu malheur ' «"q' 
possible de voir des gens si bêtes que ça ! '

 es( 

Le Ti ibunal condamne Maréchal à quiuze jours de prison 

— Plusieurs vols à la tire commis depuis quelque te 

au préjudice de voyageurs, soit dans les stations de ch
PS 

mins de fer qni environnent la capitale, soit pendant i" 

trajet de ces stations aux gares de Paris, avaient év'ill 

l'attention du chef du service de sûreté, qui prescrivit d 

mesures propres à faire découvrir les auteurs de ces 

liis et à les placer sous la main de la justice. Le résulté 

de ces mesures ne se fit pas longtemps attendre et F 

de ces jours derniers, des agents, qui exploraient la \Jn? 
de Paris à Bordeaux, remarquèrent à la station de Choiav 

le-Roi, au moment où un convoi s'y arrêta, une femmê 
d'une vingtaine d'années, mise avec une certaine recher-

che, dont les allures ne laissèrent aucun doute aux aeem» 

sur le genre d'industrie auquel elle se livrait. Elle fut dès 

lors l'objet d'une surveillance soutenue. En arrivant à la. 

gare de Paris, cette femme entra dans la salle d'attente où 

se tiennent les voyageurs qui ont des bagages, bien qu'elle 

n'en eût pas, puis profitant de la confusion qui régnait 

parmi les voyageurs, au moment où chacun se préoccu-

pait de la reconnaissance et de la visite de ses malles elle 

se livra à plusieurs tentatives de vol. Les agents, qui ne la. 

perdaient pas de vue, l'arrêtèrent lorsqu'elle sortait st 

main de la poche d'une dame. Elle fit semblant de se lais-

ser tomber et elle laissa échapper de sa main un papier 

plié renfermant deux pièces de 20 francs qu'elle venait 

évidemment de voler. Amenée au bureau de la préfecture, 

elle déclara se nommer K..., être d'origine anglaise et ne 

pas avoir de domicile; elle fut ensuite conduite devant M. 

Lemoine-Tacherat, commissaire de police de la section de 

l'Hôtel-de-Ville, qui l'envoya au dépôt après l'avoir inter-
roge. 

— Un charretier de la Villette, après- avoir conduit,, 

avant-hier, dans un chariot divers colis au chemin de fer 

d'Orléans, s'était arrêté momentanément sur le quai de la 

gare d'Ivry pour donner à manger à ses chevaux. Pen-

dant qu'il préparait les portions, les chevaux s'avan-

cèrent vers la Seine qui couvrait une partie delà berge, et 

bientôt ils se trouvèrent entraînés au large, malgré les ef-

forts du charretier, qui était monté immédiatement dans 

le chariot pour saisir les rênes. ' 

Cet homme allait être lui-même submergé, lorsqu'un 

autre charretier, le sieur Miliot, courut à son secours, lui 

tendit un croc et parvint à le soustraire au danger immi-

nent qui le menaçait. Peu après, le chariot se trouvait 

arrêté par un obstacle, l'avant-train se détachait, et les 

deux chevaux, toujours entraînés par le courant, dispa-

raissaient au milieu du fleuve. Il a été impossible de re-

trouver leur trace. Le dommage causé par leur perle est 

évalué à 1,800 fr. 

— Un maître couvreur de Gentilly, le sieur Martin, âgé 

de soixante-six ans, était monté hier matin sur le toit de 
la maison rue Mouffetard, 297, pour constater l'importan-

ce Ses travaux qu'il devait y faire l'aire; après
 av
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miné son examen, il se disposait à descendre, quand il bl 

un faux pas, glissa sur la toiture et tomba de cette bâti-

ieur sur le pavé. On s'empressa de le relever et de lui 

donner des secours, mais ce fut inutilement; il »
vml 

tué sur le coup. 

— La dame B .., rue Montholon, en rentrant hier soir 

chez elle, trouva devant sa porte, assise sur le palier, u. 

charmante petite fille de trois ans environ, très P™?", * 

ment vêtue, à laquelle elle s'empressa de donner 

soins. Un papier trouvé daus la poche de l'enfant ne po 

vait laisser aucun doute sur l'abandon volontaire; c 

un écrit conçu en ces termes : « Qui que vous soyez, g 

dez cet enfant qui n'a plus de mère, Dieu vous bem 

Elle se nomme Marie-Gabrielle. » . firê Je 
Le commissaire de police de la section a fait insci ^ 

petite abandonnée sur les registres de l'état civil du 

rondissement sous les prénoms indiqués et la en 

ensuite à l'hospice des Enfants-Trouvés. 

On écrit de Genève, le 17 mai : ^ 

« Le grand Conseil de la République et
 cant0

"
unt 

Genève vient de voter la négociation dun
 e

!
np 

de 6' millions de francs en rente 4 P
olir I0

°',,
 n

tioo 
duit de cet emprunt est destiné a payer la su vt ^ 

de 2 millions, allouée au chemin de fer de 7 ^ 

Genève, ainsi qu'à mener à bonne fin dimpo 

travaux d'utilité publique. La Compagnie du ^ ^ 

min de fer s'est chargée, au cours de 90 •> ^ 

de cet emprunt (fui devait lui être pay 1^. portion de cet emprunt qu_ . 

quatre autres millions ont été négocies
 aUJ

°
 B

 & 

au cours de 80 i'r., à la BANQUE GÉNÉRALE SU 

CRÉDIT INTERNATIONAL MOBILIER ET FONCIER. ^ 

financière du canton de bene 

sont classés parmi les 

sondes de l'Europe, et le budget cantonnai se ^| 

annuellement par un excédant dé recettes 1 ^ 

être appliqué à l'amortissement,de l'emprun , 

jouter à une annuité fixe de 1 pour 100. » 

« La situation 

très prospère; ses fonds 

COMPAGNIE PARISIENNE 

DES EQUIPAGES DE GRANDE REMISE-

rovisohc de la Société : Place Vendôme, 

Capital social : 8 millions de francs,
 en 

80,000 actions de 100 francs au porteur, p J 

Siège 
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°]°tare ^le la souscription ouverte chez MM. 
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car

do et C, banquiers, rue de la Chaussée-

if
(loin

' "a reste fixée au 20 mai. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE IMMOBILIERE. 

■ fign de 2 I ,DOO obligations de 25o fr. chacune, 

^ 145 fr., et produisant * fr. 5© d'intérêt. 

«*
I5ES

 Jouissance du 1" janvier i856. 

souscrit au siège de la Compagnie, 26, rue de 
Jnaussée-d'Antin. 

obligations, créées en vertu de l'article 22 

statuts de la COMPAGNIE GÉNÉRALE IMMOBILIÈRE, 

'
fS
 destinées à la construction de maisons d'un RE-

'°NT J „ oio 000 fr. au moins. Ces maisons, bâties 

000 mètres de terrain appartenant a la COMPA-

*
3
 situés rue de Lyon, rue des Terres-Fortes, bou-

d Contrescarpe et rue Moreau, entre le chemin 

' de Lyon et la place de la Bastille, restent AF-defer 
a GARANTIE DU PAIEMENT DES OBLIGATIONS. 

JOUISSANCE DU I
ER

 JANVIER DERNIER. 

y COOTON D'INTÉRÊT à échoir le 1'
1
 juillet pro-

kjill APrA
RTIENT AUX

 SOUSCRIPTEURS. 

Aucune demande n'est admise si elle n'est accom-

m
k d'un versement de

 7
5 fr. 

Les jo^fr. restants seront exigibles immédiatement 

après faTts de répartition qui sera adressé aux sous-

Tl répartition sera faite au prorata dès demandes. 

Li souscription est ouverte au siège de la COMPA-

(SU 26)
 me

 ^
e

 ^
a
 Chaussèe-d'Jntin, Paris. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

sâtes fonds en espèces par les messageries ou les che-

mins de fer, en billets de banque ou en mandats à 

we
 sur Paris, par lettres chargées à la poste, — ou 

verser à une succursale delà Banque de France, 

au crédit de M. MILLAUD, DIRECTEUR GÉNÉRAL 

On lit dans le Constitutionnel : 

« La Société anglo-française, qui a pour objet de donner en 
I France à la fabrication des tapis le développement qu'a pris 

■ es Angleterre cette importante industrie, a pour fondateurs : 
«M. Sallandrouze de Lamornaix, membre du Corps législa-

tif, ancien commissaire général de l'Exposition universelle de 
Londres, propriétaire des manufactures et filatures d'Aubus-
son et de Felletin ; 

« M. Delaroohe, manufacturier, propriétaire de plusieurs bre-
vets d'invention qui, substituant l'emploi d'une seule chaîne 
teinte à l'emploi de plusieurs chaînes nécessitées jusqu'à pré 
sent pour la fabrication des moquettes à dessin, apportent 

une grande économie dans l'emploi de* m«t ;i
M

„ 

facilitent l'exécution de toute espèce de dZZ lV^T*' 

pl.quent également aux moquettes et aux tapis veloutés • 
MM'e.er Graham, chef de la maison Jackson et Gra'h 

r de tapis, membre du jury in 
de Londres et de Paris, qui, sact 

de Londres, manufacturier 
national aux Expositions 

• a Société dont 
1 esl 1 un des principaux commanditaires, au courant de tous 

les perfectionnements applicables à l'importation en France 
de celte importante industrie; ' 

« M. Martin, chef de la maison Martin et Royer, négociants 
exportateurs, à qui sa connaissance des marchés 'étrangers a 
donné la certitude que l'exportation ouvrira des débouchés 
considérables aux tapis fabriqués eu France par les procédés 
mécaniques usités en Angleterre, puisque ces tapis joindront 

ainsi a 1 avantage d'une réduction considérable des prix la 
variété des dessins, l'harmonie des couleurs; 

« MM. Lhuillier et Calvet Rogniat, manufacturiers et cession-
naires, en France, d'un brevet d'invention pour métiers mé-
caniques employés en Angleterre, apportant dans la fabrica-
tion des tapis de notables améliorations autant par une écono-
mie considérable dans les frais de main-d'œuvre que par une 
rapidité de production jusqu'alors inconnue, et possesseurs 
du matériel nécessaire à la nouvelle fabrication anglaise de 
chaînes imprimées pour tapis; 

« M. 0. Sallandrouze de Lamornaix, manufacturier à Au-
busson. 

« Cette société, qui fusionne des matériels, des procédés et 
des intérêts divers, a pour objet : 

« 1° L'extension de la fabrication des tapis à bon marché, 
par les brevets apportés à la Société, ainsi que par tous les 
procédés nouveaux qui pourraient être découverts ; 

« 2° L'exploitation des établissements, manufactures et 
filatures dont l'inventaire est annexé à l'acte de société; 

« 3° Toutes les opérations' qui se rattachent à l'industrie et 
au commerce des lapis. 

« La durée de la Société est fixée à trente années. 

«Elle est formée au capital de 6 millions de francs (280,000 
ivres st.), divisé en 24 OuO actions au porteur de 250 francs 

(10 liv. st.). Les actions sont au porteur. Elles sont payables, 
savoir : 150 fr. en souscrivant, et les 100 fr. restant ne sont 
payés qu'après le premier inventaire constatant pour une an-
née un bénéfice de 10 pour 100 en sus de 0 pour 100 d'intérêt 
du capital versé. (Titre III, art. 10 de l'acte de société.) 

« Les aciious donnent droit à une part proportionnelle 
dans toutes les valeurs composant l'actif social et à une part 
proportionnelle dans tous les bénéfices. Elle a pour titre : 
SOCIÉTÉ ANGLO-FRANÇAISE DES MANUFACTURES D'AUBUSSON ET DE 

FELLETIN . Elle a pour raison sociale : Sallandrouze de La-
mornaix et C". 

« Elle a pour gérants : MM. Ch. Sallandrouze de Lamornaix 
(député de la Creuse), 0. Sallandrouze de Lamornaix, manu-
facturier. 

« A peine la formation de cette Société a-t-elle été connue, 
qu'avant qu'elle ait été annoncée, plus de la moitié des ac-
tions ont été retenues ou souscrites. 

« On souscrit au siège social, à Paris, boulevard Poisson-
nière. 23 ; 

« On verse 150 francs par action en souscrivant, et 100 fr. 
après le premier inventaire constatant 10 pour 100 de béné-
fice en sus de 5 pour 100 d'intérêt. 

« On peut, à son choix, envoyer les fonds des départements 
soit par les messageries, soit par des lettres chargées, soit 
en les déposant au crédit de M. Sillandrouze de Lamornaix, 
dans toutes les localités où la Banque de France a des succur-
sales. 

« La souscription, ouverte à Paris le jeudi 15 mai, sera 
fermée le samedi 24 mai. » 

Bourse de Paris du 19 Mal I85«. 

• ( Au oomptant, D" 0. "75 40.— Sans changera. 
*
 0/

* } Fin courant, — 75 65.- Hausse » 05 0. 

A ■ /• ( Au comptant, D" 0. 93 80.— Baisse » 45 0. 

'* l Fin oourant, - 94 75.— Sans changera. 

AU COMPTA!?*. 

3 0(0 j. 32 juin.... 75 
Dito, l"Ernp. 1853. — 
Dito, 2* Emp. 1853. 75 
4 0r0 j. 22 sept.. . — 
i \\i 1825 — 
4 1|2 1852 93 
Dito, 1" Emp. 1835, -
Dito, 2- Emp. 18..B. 94 

Act. de la Banque. . 4000 
Crédit foncier. .... . 700 
Crédit mobilier 197S 
Comptoir national. . 697 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.es (C. Rotsch.).. — 
Piémoat, 1850 ..... 94 

— Obi. 1853 — 
Rome, 5 OpO 92 
Turquie, Emp. 1854. — 

40 | FONDS DE LA VILLB, BTC. 

Obligat. de la Ville (Eœpru 
30 I de 25 millions. . . — ■ 

-r- 30 raillions.. . . 
— 60 millions. . . , 

80 ( Rente de la Ville. 
— | Ob%al.de la Seine. 
— j Caisse hypothécairo 
— I Palais def Industrie 
— 1 Quatre canaux .... 
— | Canal de Bourgogne. — 

KO | VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Mono.. — 
— | Mines de la Loire. . . — 
50 | Tissus deliuMsberl. 700 
— [LinCohin 550 
— | Omnibus (». aci.). . 865 
— Ï Docks Napoléon 202 

390 

82 
•1120 

50 

75 

A TERME. 

3 OiO 
3 0f0 (Emprunt) 

4 1(2 0j0 
4 1(2 0|0 (Emprunt). 

Plus i D" 
bus. Cours . 

7o 601 75 65 

CBCBBSWS DZ rsa aovA» &o PARQUET. 

Paris à Orléans 1495 — | Montiuçon àMoulins. — — 
Nord 1170 — | Bordeaux à la Teste. 

Est 1002 50 | St-Rasr&ertàGrenob. 717 50 
Paris à Lyon. . . . „ . . 1490 — | Ardennes 677 50 
Lyon à la Méditerr. . 1720 — | G'raisseesacàBézifirg. 670 — 
Lyon à Genàve 812 50 | Paris à Sceaux 
Ouest j 990 — | Autrichiens 955 — 
Midi . . 820 — 1 Sarde, VictorEmm. 695 — 
Grand-Central 730 — i Central-Suisse 

Chemins de fer de V Ouest, rue d'Amsterdam, 9, à Paris. 

— Voyage de Paris à Londres par Dieppe et Newhaven 

(Brighton). Un départ tous les jours, le dimanche ex-

cepté. Trajet en une journée. 1" classe, 35 fr.; 2
e
 classe. 

25 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

— Chemins de fer de Versailles, rue St-Lazare, 124, et 

boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heure. — 

Visite du Musée et des deux Trianons tous les jours, ex 
cepté le lundi. 

— HÔTEL D' O SMOND. — M. le comte et M me la comtesse 
Jouannès donneront jeudi prochain, à deux heures précises, 
une deuxième matinée déclamatoire et musicale, qui attirera 
dans les splendides,salons de l'hôtel tout ce que Paris renfer-
me de distingué. M. Jouannès déclamera la belle tragédie de 
Macbeth, et M"" Jouannès, avec cette voix sympathique qu'on 
lui connaît, chantera en anglais les morceaux des meilleurs 
maîtres. — Le prix des places est fixé à 7 fr. 50 c. et 5 fr. 

Avis au commerce. 

On sait que la publicité est devenue la base et la meilleure 
condition de toute réussite commerciale : celle des journaux 
étant incontestablement reconnue est donc aussi naturelle-
ment la plus efficace. L'empressement général des commer-
çants et industriels pour ce mode de publicité a produit l'aug-
mentation progressive du tarif des feuilles publiques et aussi 

l'hésitation, et parfois même l'impossibilité où se trouvent 
certaines personnes de faire bien connaître leur commerce 
ou leur industrie. 

Pour obvier a cet inconvénient, le Guide des acheteurs offre 
une combinaison d'annonces dans six journaux de Paris et un 
de l'étranger, des plus répandus, où, moyennant 53 cent, par 
jour, 16 fr. par mois, 192 fr. paran, chaque négociant pourra 
placer et faire parvenir son nom, son adresse et sa spécialité, 
en un mot la carte complète de sa maison, tous les jours, au 
domicile et sous les yeux des acheteurs de France et de l'étran-
ger, et cela dans des conditions de bon marché et d'économie 
intelligente qu'aucune autre publicité ne saurait offrir. 

Avis au public. 

Nous engageons vivement nos lecteurs à consulter pour leurs 
achats le Guide des acheteurs (Voir le tableau inséré ci-con-

tre), qui les conduira directement à l'adresse des premières 
maisons dans toutes les spécialités et genres d'industrie. 

Notre combinaison est donc à la fois pour le commerçant 
un moyen sûr d'étendre son chiffre d'affaires (ce qu'aucunes 
relations ne sauraient égaler), et pour les acheteurs la meil-
leure garantie pour économiser du temps et pour bien s'a-
dresser. 

On souscrit pour six mois ou un an, au Comptoir général 
d'annonces de MM. N. Eslibal et fils, fermiers d'annonces, 
éditeurs exclusifs du Guide des acheteurs (3

S
 année), place de 

la Bourse, 12, à Paris. 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, der-
nière représentation de Medea, par M

me
 Ristori. — Demain 

mercredi, par extraordinaire, au bénéfice de M. Tessero, Pia 
de Talomei. 

— Ce soir, au Théâtre-Lyrique, la Fanchonneite, opéra-
comique en trois actes de M. Clapisson, joué par MM. Mont-
jauze, Prilleux, Girardot, Cabel , M

M,S
 Miolan-Carvalho et 

Brunet. — Mercredi, première représentation de Richard 
Cœur- de-Lion. 

— VARIÉTÉS.—Ce soir, 2
e
 représentation du Billet de faveur, 

par M. Leclère, et du Mari aux Epingles, avec M. Ambroise, 
et les Folies d'Espagne, avec les danseurs espagnols, M. Mar-
linez et M" e Mendez. 

SPECTACLES DU 20 MAI. 

OPB»A. — 

FRANÇAIS. — Louise de Ligneroiles, la Dot de ma fille. 
OP£RA- C OHIQUE. — Valentine d'Aubigny. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — Medea. 
O DÉON. — La Bourse. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — La Fanchonnette. 
VAUDEVILLE. — Le Chemin le plus long. 
V ARIÉTÉS. — Le Folies d'Espagne, le Mari aux épingles, 
G YMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, la Protégée. 
PALAIS-ROÏAL — Si jamais je te pince ! M. va au cercle. 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Salvator Rosa. 
AMBIGU. — Le Paradis perdu. » 
G AITS. — Les Aventures de Mandrin. 

TBÉATHE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Les Maréchaux de l'Empire. 
FOLIES. — Le Professeur, Aide-toi, le Voyage, M'

ne
 J 'ordonne. 

D ÉLASSEMENS. — Vous allez vpir, la Pensée. 

LUXEMBOURG. — M. Chapolard, Petit-fils de Rabelais, Manon. 
FOLIES- N OUVELLES. — Zerbine, Frelucheite, Agamemnon. 

B OUFIES PARISIENS. — Tromb-Alcazar, les. Pantins de Violette. 
CmauE NAPOLÉON. —- Soirées équestres tous les jours. 
R OB'KRT- IIOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirs,à 8h. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous es 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE- CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-
ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

C ONCERT M USARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 
concerts, promenade ; prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis. 

Imprimeriede A. GutOT,rue Neuve-des-Mathurins. 18, 

Ventes immobilières. 

AME1Ë DES CRIÉES. 

T
 BELLE H41S0NA LYON 

ttade de M
e
 ï'EBME, avoué à Lyon, rue Du-

' bois, 23. 

Vente par lieitation, en l'audience des criées 
in Tribunal civil de Lyon, 

D'une grande et bail» M AIMOV, sise à Lyon, 
™e de liourbon, 8, composée de caves voûtées, 

W-de-chaussée, entresol et cinq étages ; la façade 
principale sur la rue de Bourbon est percée de 
W ouvertures formant qustre magasins, avec 

j* grande porte cochère au milieu. 
" existe sur ladite rue neuf fenêtr<s 

X
eltes sont

 garnies d'abat-jour et de balcons 

Ledit immeuble prend son jour du côté de la 
"
r (

l"i fait partie de la propriété, par un grand 

de fenêtres; il est desservi par deux es-
en pierre. 

I j. dépend de la succession du sieur François 
?

u
d, qui «jiait rentier à Lyon 

chaque 

Revenu brut, susceptibled'augmentation, 25,434 

Mise à prix 

'.00 

... a, p,-,»
 ;

 400,000 fr. 

S'ad
U alion au samed

' 31 mai 1856, à midi 
'ia<

e
4

S
°

r l
'
0ur les

 ""enseignements : 
.J*

 rKi
*.»»K, avoué à Lyon, rue Dubois, 23 ; 

M.
r

 ,
V0lr te

 cahier des charges, au greffe du 
civil de Lyon. 

Signé : TERME . .(5826)* 

Laudes 
04LI0N A MONTPELLIER 

avoué à Paris 
ÏJ&aeWE, avoué 

[ro
e
 de u „■*' »»OMBBir, 

• Mont .,
lh0,,8e

»
 9

'
 01 Uli M 

:
;iJ

 »"r Imitation, vendredi 6 juin 1856, 

^"WneT
 ai

'
rèS

 "' ''''
 ÛU I>alilis

"
de

"
Juslice 

Ct***
1
*» «ALIOS, faubourg S-unerie, à 

e.s Uia 
dé 

?»C' C0 

^''""'re 

1 1 

'Part,,,, 
«ti 

"de-rdi 

««^'"•-'utiles 

pendant de la succession des ma 
consistanten maison avec magasin 

puits à pompe, haï gars, écuries 
RSî '*t cave-'U-, appartements, le tout n 

is a, ""
 S(!ul

 eo
r

P
s
 ayant dans certaines 

tcî-de-chaussée seulement, dans d'au 
s «u ivz-d.j chau 

S*8 u '»« pu-lie d eux 
ce et un premier eia 
ëtaaes au-dessus d 

<ius,.ue. Les murs sont en état de suppor 
r^'lMis. 

sont poiti-
,na ;ftee cadastrale. 

1 4,295 

âux numéros 47 

L '-
l
>iaac

e
Y'^'\

l;al)as,rHU
'> section G, pour une 

u
0o

r
j ,

 du
 4,-295 mètres carrés, et confronten. 

H d
u

 ,
r
"f

 llu
 Crand-Galitu, dulevant M. Du 

E*i»'ïa« • ,
M

-
 Levat

>
 du

 eouchaut le chemi 
<a-devam ruedes Farges. 
e

 u e ces immeubles a longtemps serv 
des marchandises de la ville d 

pour la totalité à 8,400 fr. 

rue Coste-Frège, 7, à Montpellier. 

L'avoué colicitant est H
1
 FEAL', rue de la Co-

quille, 3.- audit Montpellier. 

(5771)* Ad. BARRE , avoué, sigue. 

PROPRIÉTÉ A CH4R0NNE 
Etude de W l'ETIT-OKXHIBR, avoué à 

Paris, rue du Hazard- Richelieu, 1. 
Vente sur lieitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le samedi 7 juin 1856, deux heures de relevée, 
D'une grande PttOlMlIETÉ composée de 

maison, bâtiments, cour, jardin et grand terrain à 
ssge de chantier, en un seul loi, grande rue de 

Monireuil, 26 et 28, à Charonne, près Paris, le tout 
susceptible d'un revenu brut de 1,700 à 1,800 fr. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A SB" rm'n-»BXHlEB, avoué poursui-

ant, rue du Hazard-Richelieu, 1 ; 
A M c Guibet, avoué, rue de Grammont, 7; 
A M' Jacquin, rue de Cliabannais, 5; 
Et à M* Malaizé, notaire a Montreuil-sous-Bois. 

(,5828) 

mm k PARIS 
Etude de M' l''01'MKlElt, avoué, rue de 

Cléry, 15. 
Adjudication, le samedi 31 mai 1856, au Palais-

e Justice, à Paris, deux heures de relevée, 
MAISON à l'angle de la rue du Sentier, 1, et 

de la rue de Cléry, 13 bis. 
Produit brut, 6,350 fr. » c. 
Charges, 690 60 

Tribunal de première instance de la Seine, le sa-
medi 31 mai, 1856, 

D 'une MAISON sise à Paris, rue Rumfort, 20. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

Produit brut environ : 5,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* GUI'OÏ-SIOMMBSX, avoué pour-

suivant, rue de Grammont, 14 ; 

2° A M" Jozou, notaire, boulevard Saint-Mar-
tin, 67. (5833) 

ïïmm PAIUS IIAISOUS 

1 irin Le 29 mai 1856, il sera procédé, par le 
Ât ikJ» ministère de M* Guilhiermoz, agent de 
change près la Bourse de Paris, à la vente de 12 
actions au porteur de la grande 6aline de Bris-
cous (Basses-Pyrénées). (15812) 

AVEC JARDIN 
A BELLEVILLE. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, par le minis-
tère do M' DE MASSUE, le mardi 27 mai 1856, 

midi, de : 

MAISON à Paris, quai de la Mégisserie, 61. 
Revenu : 4,700 fr. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
MAISON et jardin à Belleville, rue de Paris, 

• 161. 

Revenu : 4,480 fr. 
Mise à prix : 45,000 fr. 

MAISON et jardina Belleville, rue de LaVil-
lette, 3. • 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adressera M" CiKHET, notaire à Noisy-le-

Et audit M' I»E MAOKE, notaire à Paris, 
rue Saint-Antoine, 205, dépositaire du cahier d'en-
chères. .(5723) 

RELLE gr^de MAISON II 

HOTEL PARIS 

Produit net, suscep-
tible d'augmentation, 5,659 fr. 40 c. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser il Paris : 

A »• POUSSIER, avoué poursuivant, dépo-
sitaire des titres et d'une copie du cahier d'en 
chère; 

Et à M" Richard, avoué colicitant, rue des Jeû-
neurs, 42. (5777) 

AVENUE 

_ DES CHAMPS ÉLYSÉES, i 

Etude de M" 1.AYA4 X, avoué à Paris. 
Neuve Saint-Augustin, 24. 

Vente sur lieitation, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, le samedi 31 ma 
1856, deux heures de relevée, 

D'un IIOTEli avec cour et jardin, sis à. Paris 
avenue des Champs E'ysées, 78. 

Superficie totale, 1,300 mètres 50 centimètres. 
Mise à prix: 200,000 fr. 

S'adresser pour les.renseiguements : 
1° Audit M" I.AVAUX, avoué poursuivant ; 
2° A M e Martin du Gard, avoué colicitant, rue 

Saiiile-Anne, 05 ; 

3° Et ù. M
es

 Daguin et Fourchy, notaires a Paris. 

(5798) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE M DE VINS 

campagne , a 
grande .II.ÏKW.I 2S minutes de Pa-

ris, ligue du Saint-Germain. Rez-de-Chaussée avec 
vestibule, deux étages, terrasses, belvédère, grands 
jardins d'un hectare environ, entrée de grille, 
close de murs, tout le confortable désirable. Prix: 
65,000 fr. S'adresser à MM. N. Estibal et fils 
place de la Bourse, 12. (15757) 

E ,SPÈ!S DE (1 A01TCSI0UC 

142, RUE DE R IVOLI, ANCIEN N° 112, entre les rues 
de l'Arbre-Sec et du Roule. 

M ANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 
varices, tissus imperméables el élastiques, trousses 
de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 
bule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-

timents, qualité garantie, prix fixes et très modérés. 

.(15705)* 

|i^^^^^g|B|ggaijiTOiB^gg^^-f^ 

M niIDAIIT 41 » Chaussie-d'Antin, au 1". 
' "UlUiiIj Vente etéchange de cachemires 

de France et de l'Inde. Atelier cour les réparations. 

.(15703)* 

Lia uipaainB siège 

approuvée pari'Académie de HMecinè^ 
est il activp çn'une seule Boite, en moyenne^ _ 

guérit tes maladie».... et perte» blanches sans nausées^.» 
01 coliques. Dépôt gén., ph. des Panoramas, r. Montrnartre.i5i; 

Exiger toujours le Cachet et la signature G. Jozsiu. 

(15633)' 

EAU LUSTRALE 

de Jl .-P. LAIIOZE , Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Elle embellit les cheveux, fortifie leurs 
racines, calme les démangeaisons de la téte, 
en guérit les* rougeurs, enlève les pellicules 
farineuses. De tous les moyens proposés jus-
qu'à ce jour elle est reconnue comme le plus 
efficace pour prévenir l'affaiblissement des 
cheveux, la souffrance et atonie de leurs ra-
cines. Prix du ftac., S fr.) les 6 (1., 15 fr. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs , Paris. 

(15775) 

TBAITEIIH 
DE 1!1 DE HUkî EOtiEUR 

Adjudication, par suite d'ordonnance de référé, 
après le décès de M"'

e
 Mussot, en l'étude et par ' 

ministère de M" Alfre«R MAT, notaire à Paris 
rue de Rivoli, 89, 

Le lundi 26 mai 18'i6, à midi, 

D'un FONOS de commerce de MARCHAI» 
BE XV%H TStAI'HiUB l.OSJElill exploité 
à Ivry, près Paris, quai de la Gare, 38. 

Mise à priiç : 1 ,000 tr. 
Avec charge île prendre en sus le matériel et 

les marchandises daprès estimation. 
Il v aura adjudication même sur une seule en-

chère. (5824) 

Etude 
A PARIS 

avoué 

il RUE RUMFORT 

M' <>UVOT S BOX X EST, 
Parts, mode Grammont, 14. 

Vente sur lieitation, eu l'audience des criées du 

COMT DE CRÉDIT COMMERCIAL 

l»Si PARIS. 

AVIS. — MM. les actionnaires du Comptoir 
«le Créait corauierçlal «le l'aria» sont 
convoqués en assemblée générale extraordinaire, 
aux termes des articles 26 et 28 des statuts, pour 
lundi 9 juin prochain, à sept heures du soir, au 
siège de la société, boulevard de Strasbourg, 2, à 
Paris. 

ORDRE DU JOUR-

Modifications et addition aux statuts de la so-

ciété. (
157

") 

1832 - MEDAILLES - 1834 
D'OR ET D'ARGEJVT. 

CHOCOLAT 
Usine modèle fondée en 1825, à iMsiel- sur-Marne 

Pour la FabrlcauoR da Chocolat «Se Santé. ' 

Le CTrocoZat-Mem'er ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre do sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million do kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Afem'er est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à lait supérieure. 

\î.e Chooolat-JSenier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger.. 

48. 

Sut 

po r INNOVATEUR-FONDATEUR 
32"' 

AWSKK. 
^un, 

itoi SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE F OY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

C«rahr
ehW

.
 M

-

toKOY

'-^^rt»er,AL'AVANOK,lt«nolf»« docntwnuw^ltr.iiNMt.

 Le8 ,lots ct

 «•«»»«».-<*** '-'.-«ont toujours = IV.^s a* ; vuiique.

 <
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*wle maison PCI n>t.. J .-. ,_ ._j.nr. • i-.? J 1 „•;„,..>'„.. Aa lo enrùAtA. s'p.tpndent fin ANP.I irTi'iiui,' un Ai 1 U M WMIÎ m. Iliri r.min,- et UUX ETATS-UNIS. [AffnillCtur.j maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en UEL 
GiyLi 
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GUIDE»»» ACHETEURS 

TABLEAU DBS EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

FO : HJWISSEÏJHS brevetés de LL. MM. H.—WCAI-

St-JVS offrant au public les meilleurs produits :iux 

prix les plu» accessibles. — INTVJBiVTIOlVS breve-
; téi s et nouvelles découvertes. 

EXPLICATION DES SIGNES HONORIFIQUES. 

* ''^'mr-d'llonneur.—© ni'éd. d'or!-® méd. d'argent. 
—(B> «n*l. deferpuïe, — E*poait)ojtt de Londres : Ml' mM. 
do prix ou KM" classe; MU mention honorable.- -f B 
Soitrniaseur breveté. - 1B inventeur brevet j. — ND nou-
«11c découverte. 

Au Commerce. 
COMMi"!»" pr l'ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles 

A la Crèche, 348, rue St-Ilonoré. 
Spécialité de blanc, de trousseaux et layettes, h

te
 nou-

veauté en lingerie, confection pour dames et enfants. 

âux Bains Tares, 183, r. JuTempla, 
CHINEAU, maison de blanc, toile, calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles 

*:
la Belle

 française, 37, jflSgk 
Soieries, cliales, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles 

calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Brevets d' iuvention
 AtnénSB

 p
olyg

,
otle

, , 
r.dela Bourse. Demande cl venta de brevels en- tous pays. 

Bronzes et Pendules. 
I10LL1N, tl»«, g

d,
mag»»is»,exp°

n
 pl

,le
, 55, r. deRretagne 

M"" BERTHET, isi, rue de Rivoli, hôtol du Louvre. 

CLAYETTE-L0180?r,3»-J4 passngeJoutTroy. Seule maison 
de haute nouveauté pour cravates cl cola, chemises. 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une com

slon
 de 

travaux publics. MOTUEAU, 20, rue Royale-St-Uonoré. 

Comestibles. 
ESSENCE DE CAFÉ ROTER DE CHAlttKItSftO c la l |2 tasse. 

53, r. do lu Harpe; 147, r. St-Honoré; 13, b
d
 Poissonnière^ 

Corsets plastiques brevetés. 
| A LA VILLE DE LlSlEUX ,26 ,r.Ramb""""\ lirtgio.con."»». 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
AN« M»» COUCHARIÈBE, E. Lacroix, s

r
, 4, place Vendôme. 

M>"> MARCADÉE,r. Ch
,é

».-d'Anlin, 4. Ombr
1
", cravaches, 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,f<i»« gants, guê>™», 48, r.S"-Aiine(cid

l
r.l'Echelle) 

Caoutchouc, Ghaussrc% Manteaux 
AL ARCHER, breveté, t, rue des Fossés Montmartre. 

A. FISCHER, rue Bourb<>n-Villor!Cuve ,53 .Chaus8uresavec 
semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LEJEUNE-BRUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth. 

T1NT1LLIER et MAYËR, fab'',lt, r.des Fossés-Momm»"" 

Dentelles, Confections. 
VARENNES, fabrique française el belge, 2 bis, r. Vivienne 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQL'E #,253, rue Saint-Honoré. 

B1EHLKR. 18, boulev* Bonne-Nouvelle, IB.Spongi-brosse 

PLUSDEMAUX DE DENTS, (llajoun orientale ),86, r. Rivoli. 

Carrossiers. 
VICTORIAS, calèches, breaks, dog-karls, voitures 

taills et autres. 112, rue do la l'épinière. 
de fa 

Deuil, spécialité 
A ST-EUGÈNE, J. FRAIZE, 31, faubourg-Poissonnière. 

Casse-Sucre Kollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanti a ans, CASSANT 200 kil. de su-

cre par iour, eiijtïierceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 
brevetée, avec livre et encre, 20 fr., garantie 2 ans. 

.'•REGLE universelle, porte-plume élastique breveté, 
TIMBRE multiple et AUTICLES pour corsets. (JlLlitQlh? -
P.N.). 35, rue de la Lune, et passage des Panoramas, 25 

Distillation. 
ftUINET FRÈRES, 166, rue. Mnnl martre. Dépôldes liqueurs 

de la GRANDE CHARTREUSE. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, éct langes, réparations, 53, passage Panoramas 

Ameublement. 
DUFOURctC ',18, aub.St-Antoine.ébéiiistesettapissiers. 

Etoffes pour Meubles. 
AUGRANDS '-LOUIS^.S'-Louis.ie.au Murais, nouveautés. 

AU ROI DE PERSE, Dclasneriea°éet se, r. Rambute.au. 

Bandages heraiaires. 
GUERISON RADICALE des hernies par le régulateur de 

BIONDËTTI de TIIOMIS , rue Vivieinie, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Ban, 63. Haute confection de 
BANDAGES, SUSPES soins. BAS POUR VARICES , et tous les 
appareil» pour malades ou d'hy^ièaa approuvés par 
Sa t acuité de Médecine. La prix courant indiquant tes 
mesures a donner est envoyé FRANCO . (Affr.) 

Biberons-Bretcn, Sage-femme. 
«.S'-Sébastiee,. Reçoit daine» enceintes. Appar" meublés 

Chaussures d'hommes et dames 
A JACQUES BONHOMME, ga magasin de chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré, 

GIRARD aîné. 4, r. Croix-P^-Champs, en face le Louvre 

Chemisier. 
Maison LAIIAYE, connue pour sa très bonne confection 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué on chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5, 

Chinois erle, ,Curios ités ,Sptéd6 jLamp e » 
Event"

1
^ bronzes dorés. BREGÈRE-DENIS, Panoramas ,i5 

Coffres-forts. 
--UFFNELUr«»,8,p
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e
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Jolis, Cravates et Chemises. 
BAÉS, maison de confection, 156, rueMonlmartre 

Eh énisterie. 
tapissier. Ameublements complets, 

51, Faub.St-Antoine. 

MAISON GUEDU 
rue Neuvc-des-Capucines 

MAIRE. Bois de rose et palissandre 

Encadreur 
BOISSON, sp"*passe-par!outs,f 

îoreur. 
.S '-Pierre Montmartre. 

RICHOUX, r. du Bac ,62, B" on France et en Angl. Pendules 
répétant l'hori à la 1 [2, gar

lie
 4 ans, 4o à 50 f. Corn»" expo». 

Pendules de nuit brevetées. 
'ERRIER, inventeur, 22 .boulcv. Montmartre. Exps'V^"*. 

Esiicre, Vernis. 
Encre à marquer le linije, ineffaçable, sans préparation, 
' chez WALSH, place Vendôme, 28. -

Vernis pour chaussures et meubles. 
Plus de vernis au pinceau. Encaustique Poliesse et C>«, 

breveté. Dépôt génér
al

, chez SANSFELDER, 2, r. Cadet 

Foulards des In 'les (spécialité). 
S0CIÉ1É DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

es foulards le m 'Uieur marché de P,iris,r.St-Uonoré,2i5 

Montresbtée*seremontant sans clé 
Syst

m
«A

,e
DAMIENS,Exp°»i855,m'i ''2«el"«,io,r.duHou]oi 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOBlLEfhoucles-d'orrillosJditeeircassienne, 

brevelée. Spécialité de A Uilliet, 30, r. Montmorency. 

Pour 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Montpensier, Palais-Royal. 

ANGLAISE et française^ NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A MORPHÉE, 74, r. de Rivoli, place de l'IIolel-dc-Ville. 

X. Désiré ERNIE.D<r t v« lou "ccrins,30,r.Ne-SI-Euslache. 

Modes et Parures. 
SI"» ALEXANDR1NE LENOUVEL, 108, rue do Rivoli. 

\tm« A. FO .STAINE, rue Louis-le-Grand, si. 
M™ GUENOf, 24, B

d
 B'"-'-NouvU«. Entrée, l,parl'imp"« 

J. 11EHMANN, com
mi

"'°", expbr^»»j 16, r. du Sentier, 

M»« PEUDR1LLAT, 2, r. du Coq-Sl-Honoré, en f" le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61, faub. Sl -Honorô 
AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-l.ouis ,76, au Marais. Prix tixe 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Oiselier. 
VAILLANT, Faisanderie, boulevard Saint-Jacques, 

Opticien fabricant. 
Dépôtdelamaisuii BAUTA1N brevetée, 16, rucCastlglione. 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 20, rue Vivienne. 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne, 84, ruedeCléry Luxe, solidité. 

Pharmacie, Médecin» 
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Dr
 Ç.MAUIK, guérll on voyage iï7i .:r '--Vr^îJî5.'*-> 

GUER1SON hémoroïdes, fisau.es e , ^"•^^BEfs 
ehes, gastralgies, ctc.'a» rucs'ain i°
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MALBET. fab<,3, rue Constan inè. sffi?
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APrAREiw en caoutchouc de i«r or*£ "'URIN-.T '
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MAIGRIR sans altérer la santé, NAO deU^iî?™
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Beienliliques d 'acanérii- ... ,.,,„„,

 6-

,c„0i!^ver
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MOYENS Beienliliques d'acquérir et 

DML DE S A1NT TJSUGE, ,61, ruIWtÎM^ 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, fi 4, r. RambufeauCdepuis25 e. et au-dess. 

Gardes-robes inodores. 
FAV1ER, fab' b«s, fournis^ de S. M. l'Empereur. Spécialité 
de chaises perçées et fauteuis p r malades, r. Bergère, 34. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie . 
A LA BONNE FOI,r. Fon!ainc ,35 ,Rivoli,ci-d l q. Pelletier. 

LAMBERT (ils, r.Montmarlre ,l59 ,en l'ace laVille-de-Paris-

MOB WURTEL, ps» Vivienne, cadre horl réveil, musiq 

Parfumerie. 
Salon unique, barbe, frisure par des dames, r. Rivoli, 37 

HUILE DE MARTINIQUE, seul con>ervateur de la eheve 
lure, criez l'ICHON, 90, place Besuveau. 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rue Montmartre. Infail 
lible cl garantie pour la pousse des cheveux. 

Peinture marbre A l'hydrate de chaux 

Solidité, beauté, économie, rue Cadet, 32, Paris. 

Photographies, Stérèos^^-^ 
SAUGRIN, nouveau système breveté ,

 (
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L'Amateur photogr'a
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secours delà lumière luix 15 fr' .' ','
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50 c. Papeterie MABION, cité Bergère ./°'
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Pianos. 
A. LAINÉ Ris, I8 ,r. Royale-St-Honoré

 ven
,„ , 

T»^, ..I-î r~^r-r~2i^l°cati 
Porcelaines et CrisrA ,^r 

BOURI.ET, mai"»
 du

 p
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nt-d
e
-Fer, ga choix ,
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A. VEBr,UËT.Sei.viees de lablcfanluUif! »*»i
e(t *_i04, r

i
 p. 

Porte-Bouteïll̂ rêirf̂ r 
' les vins dam le» caves. liAnnr,n

 cr
-

■ »ARBOU ,3 

Restaurateurs. 
AUROSBIF. Dîners 1 f.25, r .C"-oix.pi

ts
.

Ch 

BESSAY, 158, rue Monlmarlre. Dînera à -
œ

-
PS,i

' 
ner8 à i fr. 25. Service à la carie. 1 fr. 5o, 

REST»'-tVALOIS,Pais-Royal,
 l7

3, Dîners i f 
80, déjn.r, , 

Tailleur. 
GARDÈRE et C", 8, rue des Vieux-Augustins s 

KERCKHOFF, Palais-Royal, 22, galerjedyr't/;^ 

Verreries en tousg^nrTT" 
A.VERGUET,l04,r. Rivoli,verroterieurp,,

In
„ 

terie, verres de montre, spte pri
a
 p fi ar «V» et ia "f' 

Vins fins et liqueurs 
GIRAUD, 24, r. Luxembo"% vins, liqueursc,.!..^ 

«a 
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V£, 

En el des Goramis3aii 'C8-Pri- ] 
scurs, roc Rossini, 6. 

Le 19 mai. 
Consistant en lablc, conKaôde, 

chaises, "fauteuils, elc. (5f 08; 

Consislant eu tables, commode, 
bureaux, chaises, etc. (5609) 

Consistant en bureau, chaises, 
guéridon, lablo, elc. (5010; 

Rue des Poitevins, 6. 
Lu 19 mai. 

Consislant en tables, chaises, 
près : -s lithographiques, etc. (5311) 

Rue des Poitevins, 6, à Paris. 
Le 19 mai. 

Consistant en chaises, commode, 
pressas lithographiques, etc. (5612) 

Rue eeoffroj'-St-llilairc, T. 
Le 19 mai. 

Consistant en bibliothèque, bu-
reau, calèches, elc. (5613) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue, Hossini, 6. 

Le 21 mai. 
Consislant en tables, fauteuils, 

bureaux, chaises, etc. (5614) 

Consistant en tables, pendules, 
fauteuils, chaises, elc. (5615) 

Consistant en armoire à glace, 
comptoir, chaises, etc. (ssio; 

Consi»tant en paletot, pantalon, 
redingote, chemises, ete. (5617) 

Consistant en buffet à étagère, 
tables, guéridon, etc. (5618) 

Consistant eu meubles de salon. 
pia.uo, canapé, elc. (55 1 9) 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, fauteuils, etc. (5620) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la YiUc-l'EvÊque. 

Le 2i mai. 
Consislant en tables, chaises 

fauteuils, divan, etc. (5121) 

D'un acte sou3 signatures privées, 
l'ait double en date à Landerneau 
et à Paris des ciuq et huit mai mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris lo neuf mai mil huit ceni 
cinquante-six, volume 32, cases 1 
et 3, par le receveur Pouimey, qui 
a perçu six francs, 

Il appert : 

Qu'une société pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de restau-
rateur, situé à Belleville, chaussée 
MéMilmon'ant, 40, a été formée en 
tre M. Baptisle-Thérèse PUECU, tes 
taui ateur, demeurant à Belleville 
chaussée Méuilmoiitant, 40, et un 
commanditaire, en commandite 
l 'égard du commanditaire, société 
dont' la raison sociale est PUECH el 
O, et le siège â Belleville, chaussée 
Méniimonlant, 40, qui a commencé 
à partir du cinq mai mil huit ce.nl 
einmiante-six, et Unira le prem er 
juiLet, mil huit cent soixanle-dix. 

M, Puech aura la signature sosiale. 
Lu commanditaire a compté et 

payéà la société une somme de vingt 
mille francs. 

Pour extrait : 

Signé; P0ECH. (3933) — 

Suivant acte passé devant M» Wa-
lin, notaire à Paris, le six mai mil 
huit cent cinquaiile-six.M. Domini-
que PAULUS, manufacturier négo-
ciait!, demeurum à Paris, rue No-
tre-Dame des-Champs, 49, a cédé u 
M. J"an-Eugèno FORNuY, son fulur 
gémir», propriétaire, demeurant à 
Paris, rue poissonnière, 42, la moi-
tié des deux tiers d'intérêt lui ap 
pai tenant dans une société en nom 
colleciif formée eiUre. lui e! M. f-
Saac-FrançoK DIUABD, manufaciu 

rii r négociant, demeurant a Pan», 
rue Notre-Dame-des-Chsoyn, 49, 
eoiia la raison sociale PAULUS el 
C', pour la fahi ieation et l'exploita-
tion du commerce de ills en gros el 

les apprêts dont ils sont xuscepti-

?» 4 P*r Ui:lu
 passé devant ledit 

»• Walin, le vlugt-oinq lévrier mil 
Bull cent cinquante-quatre La 10'-
çiélé se codtluuera nuire MM. Pau-
fus, Plgard et Forney, assooié» en 
Uo

1
" OOlleeUf, chacun pour uu tiers, 

«l ce à parli'' (tu premierJuillel mil 
liuil t'eut cinquante-six. M Forney 
mira la siguiilure soelale, cuuun>. 
l'avait M. Digai'd. 11 n'est pus f..u de 
dérogation i ladite société enregiu-
Iréc el publiéo. (3US4) — 

Victor CHANTECLAIR, négociant, 
demeurant A Paris, rue Sainte-An-
ne, 49 bis, ont fait le dépôt d'un acte 
sous seings privés, en eiuto du mê-
me jour, contenant les statuts d'un 
projet de société en commandite 
par celions entre M Ohanteelair, 

érant responsable, M. Lafood 
autres commandilaires sous-

cripteurs d'actions. 

La société a pour objet l'exploita-
tion en France, à l'exclusion du dé-
partement du 'tard : 

i0 D'uu brevet de quinze iannées 
pour, la carbonisation el lu distil-
lation de toutes les matières miné-
rales, végétales et animales ; 

2° D'un brevet de quinze années 
pour un nouvel éclairage à l'hulle-
gaz. 

Lo siega de la sociclé a été provi-
soirement fixé à Pari3, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 21. 

M' Chanteciuir est seul gérant de 
la société. 

La sseiété'prendb. dénomination 
de Compagnie des Huiles-Gaz. 

La raison et la signature sociales 
sont : A. CHANTECLAIR et C". 

Le fonds social a élé fixé à dix 
millions de francs, représentés par-
cent mille actions do cent francs 

îiièuno-, dont un quart ou vingl-
nq mille actions ont été attribuées 

i M. Latond, comme représentation-
de son apport des brevets et des 

érfeeuonnéments qu'il pourra y 
faire. 

La durée de, la société sera de 
cinquante années, à partir de sa 

nstilution délinitive. _ 

La i« ciété sera eiélinitivement 
conslituéc par ia souscription de 
cinq mille actions, ce qui aéra con-
staté par Uéeluralion du direeteur-
geraiit, à la suite do i'acle dedéoèt 
des statuts. (3935')— 

Parsenienco arbitrale rendue à 
Paris, ie sept mai mil huit cent cin-
quante-six, par M«s Baillant, avoué 
tués le Tribunal de première in-
tance de la Seine, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Fiacre, 20, el Cauwcs 
huissier près le même Tribunal, de-
meurant a Paris, rue des Bourdon-
nais, 31, contradicloirement entre 

Le sieur Chartes Louis NAT1ER, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Rivoli, 11s, lî'ûna pari, 

Et l°le sieur Auguste SIMON, en 
(repreneur de plomberie, demeu-
rant à Paris, rue Montaigne, 1 ; 

2» Et la dame Ida-Modeste PAN-
NETIER, épouse dudit sieur Simon 
de lui autorisée, demeurant avec 
lui, susdits rue et numéro, d'autre 
part ; -

Ladite senlence déposée an greffe 
du Tribunal de commerce de li 
Seine, le huit mai mil huit cent cin 
qeante-six, et rendue exécutoir 
par ordonnance' de M. le président 
de, ce Tribunal, en date du neuf du 
-même' mois, enregistrée le quator 
ze. ainsi que la minule de ladite 
sentence, 

r.a société en nom collectif for-
mée entre ledit sieur Natter, d'une 
part, et lesdits sieur et dame Si-
mon, d'autre part, sous la raison 
sociale : SIMON el C«, suivant ac 
sous signatures privées, fait double, 
i Paris le seize juin mil. huit cent 
ci iquiuite-ciuq, enregistré et pu 
bliù conformément à la loi, pour 
dix années et deux mois, du pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
ci, iq au premier juillet mil huilcenl 
soixante-cinq, et pour l'exploitation 
d'an commerce de plomberie, pom-
pier, foulainier, el notamment d'un 
fonds de commerce sis à Paris, rue 
Montaigne, 1, où a élé établi le siè-
ge 80Cilll, 

A élé déclarée dissoute à partir du 
jour du ladilo sentence arbitrale, el 
H. Viclor Oenis, demeurant a Paris 
ruu Monlmarli e, 52, a éié nommé 
liquidateur do ladite société, avec 
tes pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

Signé: SIMON . (3936) 

trudeBollen cl M. Philippe une so-
ciété en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation du fonds d'hôtel 
garni appelé Hô'cl Rougemont, et 
du restaurant connu sous le nom 
de Restaurant Michef, établis dans 
une maison sise à Paris, rue Rou-
gemont, 2; 

Ledit fonds appartenant par moi-
tié à chacun desdits associés qui en 
feront l'apport ci-après. 

Art. 2. Celle socié é sera consti-
Uiée pour dix anné -s un mois et 
quinzujours, tempsresiatit à courir 
du bail en vertu duquel ledit sieur 
Phitipps el demoiselle Bollen occu-
pent les lieux où s'eupioitera ledit 
tonds, ainsi qu'il sera dit ci-ap: ' 

En censéquence, lauilc société 
commencera le quinze mai mil huit 
cent cinquante-six, et finira le pre-
mier juillet mil huit cent soixante 
six. 

Art. 3. Le siège de la société sera 
aux lifux mêmes où le fonds d 
commerce est établi.. 

Art. i. La raison sociale sera : 
PH1LIPPS et C< 

Art. 5. La signature sociale appar 
tiendra à chacun des associés sépa-
rément, et ils ne pourront en f,ii 
asage que pour les affaires de Ja 

par suite de la célébration qui a eu 
iieu le mémo jour, A.la mairie du 
deuxième arrondissement de Paris, 
du mariage de M. Philippe. 

Pour ixtrail : 
(3931) Signé : POTIER. 

Suivant acle reçu par M- Wallu, 

notaire II Paris, lu cinq mai mil 
huit cent einquaule-iix, M. Ellen-
iie-Jul.s LAIONU, ingénieur civil 

demeurant A Belleville , LmpM»« 
Salnt-Lauronl, 1 1 bis, et M. Auguslu-

D'un acle passé devant M" Jules 
Poli . r, qui en a la nimite, et, son 

collègue, notaires A Paris, le sept 
n,-,i mil huit cent cinquante-six 

enroglïiré, 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Ont comparu : 
Pri uiicrcniciil, mademoiselle Vie 

torine-Julio-Oei'lrude BOLLEN, cé 

tibaiaire majeure, demeurant à Pa-
ns, rue Rougemonl, », d 'une part. 

Et, deuxièmement, M Uenrl-Tbéo-
dor.-Emile PHILIPI'S, demeurant 
au-,81 a PariH, rue Rougnuoul, li 
d'autre par!, 

Tous.d ux tenant l'hOtcl meublé 
ei-aprè désigne: 

Lesquels uni établi entre eux II 
Buriéié suivante en vue du prochain 
mariage do mademoiselle Julio-
Amélie Bollen avec M. Phillpps 
comparant, aiusi qu'il sera du en 
llu des p ésciitea : 

Aniclo premier. Il est créé entre 
inademoisi Ile Victorinc-Julie-Uer 

ngagen 
présente clai 

Art. 7. Les 
"nient sero 
és d'un eo 

line de nullité de ton 
1 pris au mépris de 1: 

emploi 
Il chois 
nrauu i 

és de l'établis 
is par les asso 
ccord el seronl 

1 la ' 
pourra ëire con-
lonté de l'un dus 

sociés. 
Art. 9. M. Pbilipps et mademoi-

elle Boiien apportent chacun par 
moitié : 

Premièremenl. Le fends d'hôtel 
_ u ni et le restaurant dont l 'ex 
ploitation est présentement mise 
itt société, et les agencements du 
lit établissement dont ils se son 
tendus conjointement acquéreur 
ainsi qu'ils le décla ent. 

Deuxièmement Le mobilier indus 
triel garnissant ledit fends. 

Troisièmement. Les marchan 
dises en magasin. 

Quatrièmement. El le droit, au 
temps restant à courir jusqu 'au 
premier juillet mil huit cent soi 
xante-sixj du bail delà maison rut 
itougemont, 2, à eux cédé par M. el 
madame Michel, principaux loca-
taires, suivant aele passé devant 
le dit M" Potier et s ;n collègue, au 
juurd'hui même, lequel sera enre-
gistré en même temps que ces pré 
sentes moyennant : 

1» L'exécution des charges et clan 
ses du bai! primitif passé devant 
S* Piet et son collègue, notaires 
Paris, le quatre juillet mil huit cent 
quàrattta-six ; 

2° L'acquit notamment du loyei 
s'élevant à vingt-lrois mille francs 

3° El le paiement, en S113 dud 
loyer, d'une somme de dix mille 
francs par an, jusqu'à la lin du 
bai,, 

Art. 16. Dans lo cas de décès de 
M. Philipps avant l 'expiration ou 
terme de la durée de ladile société 
elle ne sera pas dissoute, si inude 
moisclle Julie-Amélie Bollen, de 
venue son épouse, lui survit. Dan 
ce cas, la société continuera avec 
la veuve de M. Philipps, sur les inê 
mes bases que par le passé ; la si 
gnature sociale restera la même 
el appartiendra à chacune des de-
moiselle Bollen et veuve Philipp. 
el.lots de la dissolution delà BO 

ciété, la maison de commerce ap 
parlieudra à la survivante aux con 
dilions exprimées en l 'article 15. 

Art. 22. La présente société sera 
subordonnée au ina- iage de M. Pnî 

iipps avec mademoiselle Julie-Amé-
lie Bollen ; en conséquence, si ce 
mai i.igè 11 avait bas lieu d'ici à la 
Ou du présent mois, ladite société 
ocrait considérée comme nulle et 
non avenue. 

Etant expliqué que l'acqulsilien 
de l'établissement taisant l'objet de 
la présente société n'a d'ailleurs eu 
lieu que sous lu même condition 
suspensive. 

Pour extrait : 

Signé : POTIER. 

D'un aclo reçu par M« Potier, qui 
en a la minute, et son collègue, 
notaires A Parie, le Belze mai mil 
huit cent cinquante-six, enregistre, 
el passé entre : 

Mademoiselle Viclorin»- Julie — 
Gertrude BOLLEN et M Hcnri-

Théodore-Eoille PHILIPPS, proprié-
taire, demeurant lous deux à Paris, 
rue Rougemonl, 2, 

11 appert : 

Qu» la société en nom collectif 
forméo entre mademoiselle Bollen 
et M. Philipps, sous la raison so 

ciale PHILIPPS cl C«, suivant acte 
reçu par ledit M' Potier, notaire, ie 
sept mai mil huit cent cinquante-
six, a elé Uéllnitivcmcnt constituée 
à parlirdii dix du même mois de 
mai mil huit cent eiuquantu-six, 

D'un acle passé .levant M" Tresse 
Wasseliu-Desfosses, notaires & 

Paris, le quinze mai mil huit cent 
cinquanic-six, enl 1 c : 

M. Jean -Louis DUNAN, négociant, 
emeuranl à Paris, rue Vivienne, 20, 

M. Augusle-Victor SIMONNE'!' Df 
MAISONNEUVE, négo ;iaiit, demeu-
rant à Paris, rue Vivienne, 20, et le 

andataire , suivant procuration 
vant M" Wasselin, notaire,' du 

huit mai mil huit cent cinquante-
six, de M. Auguste ROUD1EU, négè-
iant, demeurant à Paris, place 
endôme, 22, 
Il appert: 

Que la société en nom collectif 
formée entre MM. Roudicr, Dunan 

l de Maisonnruve, sous la raison 
ilOUDIEit, DUNAN et DE MAldON-
i^EUVE, aux termes d'un acte passé 
devant M" Tresse et Wasselin, le 
cinq novembre mil boit cent cin-1 
quante-trois , pour l'exploitation I 
d'un fonds de commerce de soieries I 
it nouveautés en gros et en délai',, I 
tabii a Paris, tue Vivienne, 20, à£ 
'enseigne de ta Couponne-d'Or, 5, 

A été déclarée dissoute, à l'ëgàrdi 
la M. Roudier seulement, à r.omp-
er du premier mai mil huil cen 
linquanf e-six ; # 

Que ladite socié é coutinueri 
de 8iib.,is!cr, comme par le passé 
entre MM. Dunan et de Maison» 
neuve, sous la raison DUNAN et DE 
iUISONNEUVE; ' 

Que ces derniers auront, comme 
par le passé, chacun séparément Ja 
signature sociale: 

Que les capitaux de M. Roudier 
restent dans la 60ciété -se conti-
nuant entre H51 Dunan et de ?dai-
ionncuve jusqu'au premier janvier 
mil huil cent soixante-deux, époque 
de son expiration. 

Par suite, M. Roudier demeure 
étranger, à compter du premier 
mai md huit cent einquanle-six, à 
louies les opérations de la maison 
do commerce. 

Pour extrait : 

TRESSE. (3927) 

catiev -is* 

La durée sera de cinq ans entre 
les trois associés susnommés, à par-
tir du pHmicr juillet mil huit cent 
cinquante-six, jusqu'au premier 
juillet mil huit cent soixanle-el-uti, 
et de ciuq autres années a l'égard 
do MM. Commien et Mary seul-, 
c'est-à-dire jusqu'au premier juillet 
mil bult cent, soixante-six, madame 
veuve FOS E devant cesser le l'aire 
oarlio de la société A l'expiration de, 
ta première période rie cinq années, 
soit le premier juillet mil nuit cent 
soixànfe-et-un. 

La 1 ai son ét la signature sociales : 
Veuve FOSSE, COMMIEN et MARY 
jusqu'au premier juillet mil huil 
cent soixanle-et-un. 

La raison cl la signature sociales 
seront COMMIEN et AIARY à partir 
du premier juillet mil huit cent 
soixante-el-un. 

La société sera gérée ctadminis-
tré- par chacun des associés. 

Madame Fossé aura seule la Si-
gna ure sociale jusqu'au premier 
juillet mil huit cent soixanlè,-et-un. 
MM. Commien el Mary auront cha-
cun la signature sociale à partir du 
premier juillet mil huit cent soixan-
te-un, le tout à charge de n'en faire 

les besoins et affai-
i peiiie de nullité. res 1 

Po 

00 pour 
ia sociél 

extrait : 

G. RÉY. (3919) 

Suivant acle par signatures pri 
vées, en date du quinze mai mil 
tiuit cent cinquante-six enregistré 
folio 55, et déposé le seize mai au 
Tribunal de commerce de la Seine, 

MM. Prosper CHAMIOT et Osc.ir 
PELLlS ont formé une société com-
merciale pour la vente en gros U. 

confections pour femmes. 
La société esl contractée pour 

cinq ans, à pariir du quinze mai 
mil huit cent cinquante-six. 

La raison sociale sera CHAMIOT 
et PELLlS. 

La signature sociale appartiendra 
àux deux associés. 

Les associés ne pourront faire 
usage de la signature sociale que 
pour les affaires de la société. 

Celui qui contreviendrait à celte 
clause serait seul passible des p 
tes que ses opérations pourraicnl 
causer. 

Paris, le quinze mai mil huit cent 
cinquante-six. 

P. CHAMIOT et 0. PEI.LIS. (3932) 

Etude de M« DE BENAZE, avoué à 
Paris, rue Louis-le Grand, 7. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double A Paris le neuf mai mil huii 
cent cinquante-six, enregistré aussi 
à Paris, te quinze mai mil huit cent 
cinquante-six, folio 58, verso, case 
5, par Pominey, qui a reçu 6ix 
francs, double décime compris, 

11 appert que madame Augusline 
■ilNAT, veuve de M. Louis-Adrien 
ÏONNEVAINE, demeurant à Paris, 
iioulevaid des Cupucines, 39, d'une 
part, 

El M. Charles-Philippe LEBOUR-
L1EB cl madame Marie LECARS'EN-
! 1ER, son épouse, de lui autorisée, 
demeurant aussi à Paris, boulevard 
des Capucines, 3!», d'autre part, 

Ont l'orn é entre eux uue société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'appartements A louer en meublé. 

La durée de la société est fixée à 
onze ans, à courir du premier mai 
mil huil cent cinquante-six au pre-
mier mai mil huit cent soixanle-
sept. 

Le siège social est à Paris, boule-
vard des Capucines, 39. 

La raison sociale est : LEBOuR-
Ltp et BONNEVA1NE. 

rja signature sociale appaflienl à 
chacun des associés, qui ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
sociales ; néanmoins les effets de 
commerce n'engageront la société" 
qu'autant qu'ils porteront ia signa-
ture des deux 'associés. 

Madame Bonnevaine a apporté 
dans la société son fonds d'uppnr-
lements meublés, qu'elle exploite 
boulevard des Capucines, 39, el M. 
el madame Lebouriier lu fonds de 
nêine nature qu'ils exploitent dans 

ia même maison, et en outre une 
somme de neuf mille francs. 

Pour extrait : 

Signé: LEBOURLIER. (3937) 

aRn d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes, 

Messieurs les créanciers du sieur 
GROULT (Etienne- Adolphe), ancien 
banquier^! Lisietix, actuellement 
nég-ieiant'à Paris , rue B.Hiiiparle, 
53, sont invités à se rendre le 24 
mai, il 10 heures i[2 précises, -au 
Tribunal de commerce, salie des as-
semblées des créanciers, poiu', at-
tendu que le Tribunal, par juge-
ment du 18 avril 1356, a refusé l'ho-
mologation du concordat passé le 
16 février 1856 entre le sieur Groult 
et ses créanciers, s'enlendre décla-
rer eu élat d'union et être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seronl fait relever de la déchéance 
(N° 11523 du gr.). 

AFFÏBMA.TION8, 

Du sieur COLON (Augaslc), enir 
de charpentes à C!icby-la-Garenne, 
rue du Landy, 22, le 24 mai, à 9 

I heures (N° 13044 du g.); 

Du sieur GOUGLAUD (Armand), 
md de comestibles, rue de la Ker-
mé-des-Malhurins, 9, le 24 mai, à 

heures (N" 13107 du gr.); 

Pour t'ïre prucene, soin ia pfiii-, 
Itnce de M. le iusjs-comminaife, a«a 

vérification et affirmation ic leurt 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que 1 

D'une délibération pri6c, le dix 
mai mil huit cent cinquante-six 
par l'assemblée générale des ac-
tionnaires, 

Il résulte que M. DAMEttY.géiant 
de la société en commandite formée 
pour l'exploitation du journal le 
Courrier des Communes, sous la 
raison sociale DAMERY et C", ayant 
sou siège à Paris.ruu du Dragon, 10, 

SÎS'LÎÎ8^ **
 ,l

,"".'
iB8i0U ae

 ^hratulteraent au Tribunal àonumi-
loncl.ons, l'assemblée a uouiu,é,M

jea
.
 de u

 comptabilité des taU-

À.YIS. 

Les ereaneiors peuvent prendre 

en remplacement, gérant de ladite 
société M. Jean-Arisie BOUE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, bou-
levard des Invalides, 56, el que la 

raison sociale sera désormais : 
BOUE et C". 

LABAT, 

(3930) rue des Moulins, 20. 

Eluda de M» Guslavo REY, avocat 
agréé , ruo Croix - des - Potils-
Champs, 25. 

D'un aete souBsignaturcs privées, 
en date A Paris du neuf mai mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert uveir élé extrait ce qui 
suit: 

Enlre madame Elisc-Alpbonsine 
BOUQUET, veuvo de M FOSSÉ, de-
meurant a Paris, ruo Saint-Denis, 
179; 

M. H un COMMIEN, commis né 
gooiant, emeu aiitmSinri ville, rue 
gl numéro ; 

II. Constant MARY, aussi commis 
négociant, demeurant A Paris, rue 
Jiiiidctour, 29. 

il esl formé une société pour le 
eomincrcu de laines, tupisseries et 

litesqtii les conc ernent, leesamedia, 
q« dix à quatre heure» 

rsstUtaM. 

l„„ï VOCATIONS Dl CnttANCVlBItA 

4>«l Iwite* A m rendre au Mbunal 
it u it'Htrce ir Paris, selle des as-

$ttnblt :t iet faitlttc* ,MM . letortan-

eiers : 

DOMINAT ION a DB STfliDMJM 

Du sieur CHEVREAU (Marie-Louis-
GaspaiM), md de modes, rue Mont-
martre, 55, le 24 mai, as heures (N 
13192 du gr.). 

poai a»»u»«i à l'assemble* (tant la-

quelle M -le juge-commtsialriitoitUt 
•msuller, tant sur la compoutiond» 
L'etuides créanciers présumes yu< >ur 
'a itouiination de nouveaux syndics 

NOTA, Les tiers-porteurs d 'effet» 
,11 l'ondossemeuts de ces faillites 

ii'étaal pas connus, seul priés fle re-
mettre au greffe leur» adresse», 

réanciers convoqués pour les vé 
riiication et aittrmation de leur> 
rë>nces remettent préalablement 

Uurt titres à MM. 1C3 syndics. 

PltODUCTÏON BB ïiTilSS. 

SON) im ites a produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour 
leur.' Aires de créances, accompagné! 
d'un burdereau sur papier timbré, n-
diculi/ des sormnes à réclamer, MM. 
/es créanciers : 

De la société S. CAUVIN et neveu 
aîné, îicgoc. en savons et huiles 
ruedes Juifs, M, composée de Ho-
noré-Stanislas Cauvin et Chatles-
Delphin Cauvin, enlre les mains de 
MM. Crampe!, rue Sl-Mare, 0; Cu 
simberche, rue Barbette, 6, syndics 
provisoires (N° 13153 du gr.); 

Du sieur FÉVRIER (Pierre-Fran-
çois), gravalier à Belleville, rue des 
Panoyaux, 31, enlre les mains -de 
M. Lacoste, rue CLabanais, 8, syn-
dic de la faillite (N° I3t49 du gh); 

Du sieur LEBRUN (Frauçois-Ed 
tne-Rétié), fab. de fb-.urs arlillciei 
les, faubourg St-itarlin, H , entre 
les mains de M. Batlarel, rue de 
Bondy, 7, syndic de la faillite (N-
13169 du- gr.,;. 

Du sieur FERLUT (Jacques), 01 
md de charbons à La Villetle, rue 
de Flandres, 13, enlre les mains de 
M. Hcririoiiiiel, rue Cadet, 13, syn-
dic de la faillite (N" 13102 du gr.): 

De la dame veuve GRANDCHAMP 
nég. à Baligoolle8 -Monceaux, rue 
Cardinet, 43, entre les mains de M 
Lefrançois, rue de Grammont, is 
syndio de la laillile (N« i3o47 du 
gr.); 

Du sieur DUBUOCA (Martin-Ju-
lien), nég., ancien gérant de la com 
pagnie d'assui anoes maritimes le 
Palladium , rue NoIre-Daine-des 
Victoires, 44, entre tes maine de M 
Sergent, rue de Choiseul, 6, syndr 
de la faillite (N* 13155 du gr.); 

Du sieur GOGUE*Joseph-Marie) 
md de vins et épicier à Bagueux. 
rue Pavée, 9, entre les mains de M 
Breuillard, place Bréda, 8, syndic 
de la faillite (N° 13000 du gr.); 

Du sieur AMIET (Louis-Honoré) 
nourrisseur. et une; boulanger aux 
Thèmes, ruo do Villicrs, s, enlre 
les mains de M. Breuillard, place 
Bréda, 8, syndic de la laillile (N» 
13127 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Joseph-Ale-
xis;, limonadier a La Chapelle-St-
Denis, rue de Jessaiul, 8, entre les 
mains do M. Ilèruu.rue do Para-
dis-Poissonnière, 55, syndic de la 
faillite (N= 13156 du gr.); 

Du sieur COSTA (Thadée), nég 
linger, impasse delà Pompe, 21, 
rue de Bondy, entre les mains de 
M. Beanfiiur, rue Bergère, 9, syndic 
de la faillite (N° 13173 du gr.); 

Du sieur GR1S0N Joseph-Pierre), 

md de vins A Belleville, rue de Pa-
ris , 132, enlre les mains de M. 
Breuillard, place Bréda, 8, syndic 
de la laillitu (N° 13040 ilugr.i; 

Du sieur DAIL1.AND, né» , l'au 
bourg ïaint-Anloiue, 187, entre le 
mains de li. Beaubiur, rue Ucrgèri 
9, syndic de la laillile (N° 13145 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4»2 
de la toi du as mal au, être procède 
d lu vérification des créances , qui 
Commence! a imniciiiuiemeNi aprts 

l'exvirultoH de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHABERT, fab. de confections pour 
dames, rue Neuve-Siini-Euslaehe, 
13, et demeurant rue d'Engliicn, 46, 
en relard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 

se rendre le 24 mai, à 3 heures 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
"e M. le juge-commissaire, procé-
der à la vérification et à l'affirma-
lion de leurs dites créances (N° 
11346 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
ant l'union de la faillite de la so-

ciété FABROT et MICHARD, négo-
ciants eu soieries , rue Neuve-
Saint-Euslache , n. 23, en retard 

e faire vérifier el d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le , 

4 mai , à* 3 W. très précises, au 
alais du Tribunal de commerce de 

ia Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'allirmalion de 
leurs dites créances (N° 12642 du 
gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CHEMINANT. 

Jugement du Tribunal de com-
nerce de la Seine, du 24 avril 1856, 
lequel homologue ie concordat pas-
sé le 11 avril i856, enlre le sieur 
CHEMINANT Q Ange Emile-Julien-
Marie), fab. d'eau de sellz. sirops el 
liqueurs, rue Richer , 47, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cheminant, par 

ses créanciers, de 80 p. 100 sur le 
mentant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts, savoir : 3 p. 100 dans 
le mois de l'homologation par les 
soins de M. Millet, rue .Mazagran, 3, 
nommé à cet effet , 1 p. 100 dans un 
an el 4 p. 100 dans deux, trois, qua-
tre et cinq ans du jour du concor-
dat (N" 12802 du gr.). 

BAR AT, voituriers, rue de Kvifl 
gc,4 (N°38dugr.i

 lal1
"'' 

Du sieur LARUE, restaurateur! 
Mon! rouge, rue de la Gaîté ,,1*. 
13021 du gr.). ' 'W 

Du 15 mal. 

fU

D
.V'

eu
„
r
 JHEKi* (AdolpLe-Fré-

léric), md de vins-traiteur à P». 
teaux, rue Colin cN° HS88 du çr.) 

Du sieur DUBOIS (Théodore) DM-

sonneliement, md de vins, rueii». 
zarme, 60 (,N° 8210 du gr.); 

Des sieurs DUBOIS et C», mis ie 
vins, sociélécn commandité, le»iè«i 
Théodore Dubois, gérant, demeu-
rant au siège, rue iiaz irine, m iN1 

9209 du gr.); 

Du sieur BOUCHER (Charles), rad 
de vins, rue Ste-Croix-d'Aiilin, 1 
(N° 8795 dugr.). 

ASSEMBLEES DU 20 MAI 18iS. 

NEUF HEURES. — Sallé. négociant en 
marbres, clôt. — Leforiier. fabr. 
d'éloffes de crin, id. — lUmoo, 
enlr. de menuments funèbres, 
eonc. — Tholozan et C', fabr. de 
perapluiès, id. 

ONZE HEURES : Sallés père, fabr. di 
conserves aliuientuires, synd. -
Soudan, épicier, clôt. — Benhier, 
TéHurier, id. — Farvacquej.conf. 
d'habillements, id. - Lmlar et 

C«, fabr. de bronze, id- - l,s:le-

clou, tourneur en cuivre, ailirm. 

après union. 
UNE HEURE : Clermont, totier , 

renouvellement de synd. - (.olin, 
nég. cotnmisdonnaire, clol. -
Mazeaud, négociant, id. — Sctiui-
hoff, reiendeur de peaux, conc. 

TROIS HEURES : Palladium, assu-
rance contre l'incendie, ciOi. 

Concordat TACHO.N. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 avril 1856, 
lequel homologue le concordat pas-

l'e 6 mars i »56 , entre le sieur 
TACI10N ( Jean-Baptisle ), impri-
meur lilhographe a façon, rue du 
Veitbois, 57, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tachoi), par ses 

créanciers, de 60 p. îoo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 4o p. loo non remis, payables 
sans intérêt, en quatre ans, par 
quart d'année en année, du jour du 
concordat. 

En cas de vente du fonds de com-
merce , exigibilité immédiate des 
dividendes iN° 12762 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce du la Seine, du 22 avril 1856, 
lequel déclare résolu, pour inexé-
cution des conditions , le concor-
dat passé enlre le sieur MARTIN, 
nég., rue Saint-Martin, 195, et ses 
créanciers, le 6 septembre 1852 ; 
nomme M. Roulhac juge-commis 
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic (N° 10396 du gr.). 

Demande de séparation dj l-i* 
entre MiriaHAYiM a AI

 D 

L1F, négociant en lotirai tare» 
modes et rubans à Fan-. 
Neuvo-Saint-Eustache.-

avoué. - ,. A
t
 diras 

Demande en séparai on a» ' 
entre Albertine-Con '"«'J^vE. 
RIOT et Elienne-\ic ' > » 
ii Paris, rue de Charonuc 

Jooss, avoué. 

KEPAHTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieurSTRAUS(Abraham), 
nég, en grains, rue Montorgueil 
45, peuvent se présenter chez M. 
Geoffroy, Syndic, rue Montholon, 
21, pour loucher un dividende de 
u c. pour IOO fr., unique réparti-
tion (N° 10099 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés etaffir 
mes du sieur MOUTON (Jean-Jac-
ques), dit BUZAIilN , md de nou-
vaaubis, place Dsiiphiue, 20, peu-
vent se présenter chez M. Batlarel 
•yndic, rue de Bondy, 7, pour lou-
cher un dividende de 37 fr, 60 ceni 
pour too , unique répartition (N« 
12112 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

roua INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A. B. Un mois apréi la date de ces 
luqemenls, cliuuue créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du is mat. 

DC3 aieurs UEFRANCE etSOREPU 
nég. .demeurant actuellement à Pa 
ris, rue du Chiitcau-d'Eau, 60 (N 

13122 du gr.). 

Des sieur
1
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Enregistré à Paris, le Mai 1856, F. 
Keçu deux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUKOT, RUE NEUVE-UESHAIbURlMS, lb. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la ^IVavti*^' 
Le maire du 1" arvo«" 


